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S O M M A I R E  G E N E R A L

BUDGET 2005
Fonds Ordinaire et Volontaire

(EU$ 1 000)

          Ordinaire            Volontaire           Total
 $ % Fonds # $ % $ %

Budget d'exploitation  

Personnel

1. Postes approuvés,
    Postes Temporaires et
    heures supplémentaires 50,474.2 66.2 0.0 0.0 50,474.2 59.8

 Total partiel objet 1 50,474.2 66.2  0.0 0.0 50,474.2 59.8
 

Non-Personnel  

2. Dépenses non récurrentes
    afférentes au personnel 358.1 0.5 358.1 0.4

3. Bourses 7,156.0 9.4    7,156.0 8.5
   
   
4. Voyages 1,547.1 2.0    1,547.1 1.8

    
    
5. Documents 688.4 0.9    688.4 0.8
    

   
6.  Matériel et fournitures 1,360.4 1.8    1,360.4 4.0

   
   

7. Bâtiments et entretien 5,151.4 6.8 5,151.4 6.1
        

   
8. Contrats à la tâche 4,404.7 5.8 4,404.7 5.2

   
   

9. Autres coûts 5,135.2 6.7 220 8,156.0 100.0 13,291.2 15.7
    

Total partiel objets 2-9 25,801.3 33.8  8,156.0 100.0 33,957.3 40.2
 

Total objets 1-9 76,275.5 100.0  8,156.0 100.0 84,431.5 100.0



F O N D S   O R D I N A I R E   E T   V O L O N T A I R E

PROGRAMME-BUDGET 2005
Résumé par Chapitre et Objets de Depense

(EU$ 1 000)

 CHAPITRES      a/
OBJETS DE DEPENSES 1 2 3 4 5 6 7 8 9 TOTAL

1. Postes Approuvés, 
    temporaires et heures
    supplémentaires 8,158.2 1,991.0 9,081.7 9,776.5 3,603.9 4,955.3 2,102.3 10,805.3 0.0 50,474.2

2. Dépenses non
    récurrentes afférentes
    au personnel 3.0 0.0 3.6 1.1 0.0 0.0 1.6 7.0 341.8 358.1

 
  
3. Bourses 0.0 0.0 0.0 0.0 7,156.0 0.0 0.0 0.0 0.0 7,156.0
  
  
4. Voyages 302.8 89.2 240.9 285.0 0.0 0.2 10.6 1.1 617.3 1,547.1

 
  
5. Documents 297.7 60.8 181.3 82.0 1.8 11.9 17.5 35.4 0.0 688.4
  

 
6.  Matériel et fournitures 216.7 76.7 143.2 130.0 0.0 189.7 35.6 82.2 486.3 1,360.4

 
  

7. Bâtiments et entretien 527.2 140.6 633.7 676.7 183.1 597.1 62.2 428.0 1,902.8 5,151.4
 
 

8. Contrats à la tâche 693.7 52.0 489.5 201.5 0.0 18.3 3.8 6.5 2,939.4 4,404.7
 
 

9. Autres coûts 2,074.7 1,771.4 127.8 231.9 8,654.1 108.1 15.0 71.6 236.6 13,291.2
 
 

Total partiel objets 2-9 4,115.8 2,190.7 1,820.0 1,608.2 15,995.0 925.3 146.3 631.8 6,524.2 33,957.3
 

Total objets 1-9 12,274.0 4,181.7 10,901.7 11,384.7 19,598.9 5,880.6 2,248.6 11,437.1 6,524.2 84,431.5

a.   Chapitre 1 -  Assemblée Général et autres organes
      Chapitre 2 - Organismes specialises et autres entités
      Chapitre 3 - Cabinet du Secrétariat général
      Chapitre 4 - Unités et bureaus specialises
      Chapitre 5 - Organisme I-A pour la coopération et le développement 
      Chapitre 6 - Bureaux hors siège de l'OEA
      Chapitre 7 - Sous-secrétariat aux questions juridiques
      Chapitre 8 - Sous-secrétariat à la gestion
      Chapitre 9 - Services Communs



F O N D S  O R D I N A I R E

PROGRAMME-BUDGET 2005
Résumé par Chapitre et Objets de Depense

(EU$ 1 000)

 CHAPITRES      a/
OBJETS DE DEPENSES 1 2 3 4 5 6 7 8 9 TOTAL

1. Postes Approuvés, 
    temporaires et heures
    supplémentaires 8,158.2 1,991.0 9,081.7 9,776.5 3,603.9 4,955.3 2,102.3 10,805.3 0.0 50,474.2

2. Dépenses non
    récurrentes afférentes
    au personnel 3.0 0.0 3.6 1.1 0.0 0.0 1.6 7.0 341.8 358.1

 
  
3. Bourses 0.0 0.0 0.0 0.0 7,156.0 0.0 0.0 0.0 0.0 7,156.0
  
  
4. Voyages 302.8 89.2 240.9 285.0 0.0 0.2 10.6 1.1 617.3 1,547.1

 
  
5. Documents 297.7 60.8 181.3 82.0 1.8 11.9 17.5 35.4 0.0 688.4
  

 
6.  Matériel et fournitures 216.7 76.7 143.2 130.0 0.0 189.7 35.6 82.2 486.3 1,360.4

 
  

7. Bâtiments et entretien 527.2 140.6 633.7 676.7 183.1 597.1 62.2 428.0 1,902.8 5,151.4
 
 
 

8. Contrats à la tâche 693.7 52.0 489.5 201.5 0.0 18.3 3.8 6.5 2,939.4 4,404.7
 
 

9. Autres coûts 2,074.7 1,771.4 127.8 231.9 498.1 108.1 15.0 71.6 236.6 5,135.2
 
 

Total partiel objets 2-9 4,115.8 2,190.7 1,820.0 1,608.2 7,839.0 925.3 146.3 631.8 6,524.2 25,801.3
 

Total objets 1-9 12,274.0 4,181.7 10,901.7 11,384.7 11,442.9 5,880.6 2,248.6 11,437.1 6,524.2 76,275.5

a.   Chapitre 1 -  Assemblée Général et autres organes
      Chapitre 2 - Organismes specialises et autres entités
      Chapitre 3 - Cabinet du Secrétariat général
      Chapitre 4 - Unités et bureaus specialises
      Chapitre 5 - Organisme I-A pour la coopération et le développement 
      Chapitre 6 - Bureaux hors siège de l'OEA
      Chapitre 7 - Sous-secrétariat aux questions juridiques
      Chapitre 8 - Sous-secrétariat à la gestion
      Chapitre 9 - Services Communs



FONDS ORDINAIRE
RESUME DES POSTES APPROUVES - OBJET 1 - 2005

Per Chapitre et Grade

 CHAPITRES      a/
 

GRADE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 TOTAL

SG 1 1

SGA 1 1
 

SE 1 1 1 1 4
 

D2 1 1 2 5 1 10
 

D1 1 2 6 3 5 5 22
 

P5 8 1 13 22 5 23 2 6 80
 

P4 19 3 8 16 6  4 20 76
 

P3 14 3 17 13 3 3 12 65
 

P2 5 5 8 7 5 3 15 48
  

P1  3  2  3 8

Subtotal 48 15 60 66 27 23 14 62 0 315
 

 GRADE
      

G7   2 1 1 6 10
  

G6 6 1 9 12 1 28 3 24 84
 

G5 13 3 9 4 2  4 12 47
 

G4 19 2 3 2  7 33
 

G3 2 1 24 1 7 35
 

G2 1 1
 

G1 3 3

Subtotal 40 7 27 19 4 52 8 56 0 213

Total général 88 22 87 85 31 75 22 118 0 528

% 16.7 4.2 16.5 16.1 5.9 14.2 4.2 22.3 0.0 100.0

a.   Chapitre 1 -  Assemblée Général et autres organes
      Chapitre 2 - Organismes specialises et autres entités
      Chapitre 3 - Cabinet du Secrétariat général
      Chapitre 4 - Unités et bureaus specialises
      Chapitre 5 - Organisme I-A pour la coopération et le développement
      Chapitre 6 - Bureaux hors siège de l'OEA
      Chapitre 7 - Sous-secrétariat aux questions juridiques
      Chapitre 8 - Sous-secrétariat à la gestion
      Chapitre 9 - Services Communs

^



Résumé Comparatif per Secteurs de Programmation

Exécution Exécution Variations
2002 % 2003 % 2004 % 2004 % 2002/01 2004/03 2005/04

Secteurs de programmation

Administration Générale 17,352.6 22.9% 110.0 22.4% 17,297.6    22.6% 17,957.1 23.5% -2.2% 1.9% 3.8%

Musée 2,470.8 3.3% 110.0 1.1% 851.0         1.1% 855.3 1.1% -66.7% 3.3% 0.5%

Environment et development durable 1,656.0 2.2% 1,617.4 2.1% 1,666.9      2.2% 1,678.6 2.2% -2.3% 3.1% 0.7%

Appui aux organismes politiques 16,402.2 21.6% 16,562.7 21.8% 16,639.7    21.7% 16,367.7 21.5% 1.0% 0.5% -1.6%

CICAD 2,228.6 2.9% 2,200.4 2.9% 2,247.0      2.9% 2,097.7 2.8% -1.3% 2.1% -6.6%

Democracie 3,041.1 4.0% 3,152.9 4.2% 3,001.2      3.9% 2,579.7 3.4% 3.7% -4.8% -14.0%
0.0

Questions légales 3,229.5 4.3% 3,189.4 4.2% 3,384.0      4.4% 3,531.7 4.6% -1.2% 6.1% 4.4%

Developpment des ressources humaines, bourses 8,042.3 10.6% 8,278.1 10.9% 8,341.1      10.9% 8,456.1 11.1% 2.9% 0.8% 1.4%
0.0

Administration de la coopération 8,439.8 11.1% 8,674.5 11.4% 8,581.3      11.2% 8,867.4 11.6% 2.8% -1.1% 3.3%

Droits de la personne 4,160.4 5.5% 4,348.4 5.7% 4,821.2      6.3% 4,469.2 5.9% 4.5% 10.9% -7.3%

Science et technologie 1,578.3 2.1% 1,715.5 2.3% 1,693.6      2.2% 1,810.7 2.4% 8.7% -1.3% 6.9%

Commerce 2,289.9 3.0% 2,304.9 3.0% 2,266.9      3.0% 1,958.9 2.6% 0.7% -1.6% -13.6%

Developpment Social (incl. CIM, IIN, Education) 2,235.0 2.9% 3,480.4 4.6% 3,536.1      4.6% 3,372.3 4.4% 55.7% 1.6% -4.6%

Tourisme 797.3 1.1% 724.1 1.0% 641.3         0.8% 642.0 0.8% -9.2% -11.4% 0.1%

Terrorisme 0.0 0.0% 0.0 0.0% -             0.0% 0.0 0.0% n/a n/a n/a

Sécurité des Citoyens 0.0 0.0% 0.0 0.0% -             0.0% 0.0 0.0% n/a n/a n/a

Autres 1,994.4 2.6% 1,907.2 2.5% 1,631.1      2.1% 1,631.1 2.1% -4.4% -14.5% 0.0%

Totaux 75,918.2 100.0% 75,959.0 100.0% 76,600.0    99.3% 76,275.5 1.0 0.1% 0.8% 0.8%

*Les montants indiqués incluent la modification motivée par la décentralisation du coût de l'espace de bureau qui a été approuvé en vertu de la résolution CP/RES.756

Approuvé* Approuvé*

BUDGET APPROVÉ 2005
FONDS ORDINAIRE
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PROGRAMME-BUDGET APPROUVÉ 2005

ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS
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 STRUCTURE DU PROGRAMME-BUDGET 
 
A.  FORMAT 
 

Dans la préparation et la soumission du programme-budget pour année 2005, les directives 
générales données par le Conseil permanent ont été suivies.  Aux termes de ces directives, les 
informations sur les programmes et les budgets doivent être présentées sous une forme intégrée 
qui reflète les priorités fixées par les Conseils de l'Organisation, ainsi que les requêtes des pays.  
L'analyse des informations soumises doit aussi être fournie. 
 

Pour la présentation du budget, en vue de familiariser l’usager avec les nouveaux codes 
budgétaires figurant dans le système OASES, on a inclut à côté du code habituel l’équivalent 
dans le système OASES.  A titre illustratif par exemple: pour le cabinet du Secrétaire général 
qui porte le code 30A, dans le nouveau système OASES, le code de cette rubrique sera 10510. 
 
 
B.  NIVEAUX 
 

Les niveaux du programme-budget sont les suivants: 
 
 
Premier niveau. Projet par pays, projets régionaux, projets d'action politique, projet d'appui 

technique et de direction et projets d'appui administratif 
 

Les projets sont l'élément principal de la désagrégation et constituent l'unité essentielle de la 
programmation budgétaire. 
 

Les projets par pays et les projets régionaux contiennent la description des actions particulières 
qu'il est envisagé de mener en vue de la fourniture d'un service direct à un Etat membre ou à un 
groupe d'Etats membres. 
 

Les projets d'appui technique et de direction, ainsi que les projets d'action politique contiennent 
la description des actions spécifiques d'appui à la prestation de services directs et/ou à l'exécution 
de dispositions de la Charte et des directives des organes délibérants de l'Organisation. 
 

Les projets d'appui administratif décrivent les fonctions d'appui logistique et opérationnel et la 
prestation de services à toute l'Organisation.  
 

L'ensemble des projets est regroupé en sous-programmes.  
 
 
Deuxième niveau. Sous-programme 
 

Correspond à une spécialité dans le domaine d'action déterminé par le programme 
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Troisième niveau. Programme 
 

L'ensemble de ces sous-programmes est regroupé en programmes.  Il correspond à un champ 
d'action dans le cadre large fixé par le chapitre.  Ce niveau est utilisé uniquement dans le chapitre 4 
(Unités et Services spécialisées). 
 
 
Quatrième niveau. Chapitre 
 

Les programmes/sous-programmes sont groupés en chapitres.  Les chapitres correspondent à 
une subdivision en grands secteurs, selon la structure institutionnelle de l'Organisation: 
 
Chapitre 1 - Assemblée générale et autres organes 
Chapitre 2 - Autres organismes et autres entités 
Chapitre 3 - Cabinets du Secrétariat général 
Chapitre 4 - Unités et Services spécialisées  
Chapitre 5 - Organisme I-A pour la coopération et le développement intégré 
Chapitre 6 - Bureaux hors siège 
Chapitre 7 - Sous-secrétariat aux questions juridiques 
Chapitre 8 - Sous-secrétariat à la gestion 
Chapitre 9 - Services communs 
 
 
C.  DESCRIPTION ET CODIFICATION DES DEPENSES PAR OBJET 
 
Code Objet des dépenses  Description  
 

1.  Postes approuvés:  Dépenses récurrentes afférentes au personnel telles que 
les coûts directs de financement de tous les postes et 
fonctions exercées par les membres du personnel, 
fonction publique internationale; personnel n’appartenant 
pas à la fonction publique internationale, dépenses au titre 
des heures supplémentaires. 

 
2.  Dépenses non récurrentes Dépenses non récurrentes afférentes au personnel  
     afférentes au personnel telles que la formation, les frais de déménagement, les 

frais de rapatriement , les voyages et le recrutement des 
membres du personnel. 

 
3.  Bourses   Frais occasionnés par les boursiers et les chercheurs, y 

compris leurs frais de voyage 
 

4.  Voyages   Recouvre le coût des billets, des indemnités journalières et 
des dépenses diverses de voyage: 
-  des membres des commissions 
-  aux conférences et réunions 
-  de recrutement et de rapatriement 
-  des missions d'assistance technique 
- des missions de spécialistes, de consultants, de  
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- professeurs 
   et autres 
-  Dans les foyers 

 
5.  Documents   Frais d'édition, de traduction, de dessin graphique, de 

dactylographie ou de typographie, de reproduction de 
documents et d'autres publications pour leur impression par 
l'Organiation ou leur impression sous contrat. 

 
6.  Matériels et   Coût des matériels, des machines et des fournitures des 

fournitures   bureaus, fournitures de photocopieuses, des véhicules, des 
matériels spécialisés, de leur location et entretien, de 
location de l'équipement électronique et de fournitures 
diverses. 

 
7.  Bâtiments et    Location et entretien de bureaux et de bâtiments appartenant 

à  entretien l'Organisation, au siège ou à l'extérieur. 
 

8. Contrats à la   Contrats dont l'objet est l'exécution d'un ouvrage déterminé,  
tache    l'obtention d'un résultat défini ou la réalisation d'une tâche 

déterminée. 
 

9.  Autres coûts   Cette rubrique recouvre les intrants qui ne peuvent être 
imputés aux objets de dépense précédents.  La nature et le 
montant de ces dépenses de fonctionnement ne justifient pas 
leur identification à part, comme objet de dépenses 
importantes (communications, dons, honoraires, etc.).  Elle 
comprend provisoirement le budget des services directs des 
fonds volontaires qui seront programmés ultérieurement par 
les Commissions exécutives compétentes. 

 
 
D.  DESCRIPTIONS ET CODIFICATION DES CATEGORIES D'ACTIVES 
 

a. Appui aux organes, organismes et entités de l'Organisation 
Services de secrétariat, appui technique, appui logistique, administratif et services 
juridiques. 

 
b. Services directs de coopération pour le développement prêtés aux Etats membres 

Activités destinées à répondre aux besoins de services directs des Etats membres en 
termes d'assistance technique, de formation, de recherches, d'études et de diffusion 
concernant les questions spécialisées, ainsi que l'appui technique et opérationnel dont ces 
services ont besoin. 

 
c. Services d'appui général 
 

Haute direction générale, direction des programmes et services, appui administratif central 
et local, programmation budgétaire et financière, trésorerie et audit interne, évaluation, 
administration du personnel, sécurité, installations et matériel d'infrastructure.  
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E.  CODIFICATION DES FONDS INCLUS DANS LE PROGRAMME-BUDGET POUR 2005 
 
Code  Fonds 
 
111  Ordinaire 
220  Fonds Volontaires 
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 GLOSSAIRE DES SIGLES 
 
 

Les sigles suivants sont employés dans ce document: 
 
 
Sigle   Signification 
 
ADPD   Formation entre pays en développement 
ALCA   Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA) 
BID   Banque interaméricaine de développement 
BIRF   Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
CARICOM  Communauté des Caraïbes 
CEC   Commission spéciale du commerce 
CEPALC  Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
CICAD   Commission interaméricaine de lutte contre l'abus des drogues 
CICOM  Centre interaméricain de commercialisation 
CIDI   Conseil interaméricain pour le développement intégré 
CIM   Commission interaméricaine des femmes 
CITAF   Centre interaméricain d'administration fiscale et financière 
CITEL   Commission interaméricaine des télécommunications 
COLENCIAS  Institut colombien des sciences et de la technologie 
COPANT  Commission panaméricaine sur les normes techniques 
CRIM   Centre régional de données informatisées sur la femme 
CTO   Organisation du tourisme des Caraïbes 
FONDEM  Fonds interaméricain d'assistance pour situations de crise 
JID    Organisation interaméricaine de défense (OID) 
IICA   Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture 
IDRC   Centre de recherche sur le développement international 
III    Institut interaméricain des affaires indigènes 
IIN    Institut interaméricain de l'enfance 
MERCOCYT  Marché commun de science et de technologie 
MERCOSUR  Marché commun du sud 
ONE   Organisme national de liaison 
OPS   Organisation panaméricaine de la santé 
PADF   Fondation panaméricaine de développement (FOPAD) 
PEC   Programme spécial de formation 
PNUD   Programme des Nations Unies pour le développement 
PNUMA  Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) 
PRA   Programme ordinaire de formation 
REDHUCyT  Réseau universitaire continental de science et de technologie 
SICE   Système d'information sur le commerce extérieur 
SPECAF  Programme spécial de bourses et de stages de formation des Caraïbes 
TLC   Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 
UDS   Unité de développement social 
UNIDO   Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 



CHAPITRE 1 



CHAPITRE 1:    ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES

 12,274.0 100.00

%$

 $ %

 76,275.5  16.09

(EU $1,000)
RESUME COMPARATIF DES CREDITS (FONDS ORDINAIRE)

Pourcentage de changements par rapport au budget précédent

Professionnels

Postes Approuvés

Services généraux

Autres coûts 

Postes

Postes Temporaires

Dépenses récurrentes afférentes au personnel

Objets

Dépenses non récurrentes au personnel

Professionnels

Services généraux

Part par fonds au montant global du budget  2005 en rapport

TOTAL DU FONDS ORDINAIRE 

 1

$$$
12,272.4 12,850.5

   2005   2003
 %

 1
 %

   2004

   -4.4812,274.0    4.71

 1

  72   6,785.9

  39   4,752.2

  33   2,033.7

  16   1,372.3

 55.28

 38.71

16.56

11.18

  0.02

  4,112.8  33.50
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  7.76

 3.41

      3.0

1

1

1

1

1

1

2

3-9

      0.0  0.001Heures supplémentaires

PROGRAMME BUDGET APPROUVE 2005
FONDS ORDINAIRE (EU$ 1,000)

Approuvé

Budget approuvé

Montant total du budget approuvé



CHAPITRE 1:    ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES

Liste des sous-programme qui constituent ce chapitre 2005

10A     157.9(24041) ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

10B      45.6(46010) TRIBUNAL ADMINISTRATIF

10D     154.5(54021) COMMISSION DES VÉRIFICATEURS EXTÉRIEURS

10E   1,351.3(22010) SECRÉTARIAT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, DE LA RÉUNION DE CONSULTATION ET DU
CONSEIL PERMANENT

10G   5,040.1(24000) SECRÉTARIAT DES RÉUNIONS ET CONFÉRENCES

10H     356.6(15511) COMMISSION INTERAMÉRICAINE DE LUTTE CONTRE L'ABUSE DES DROGUES (CICAD)

10K     151.7(24042) RÉUNIONS DU CONSEIL INTERAMÉRICAIN POUR LE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ ET
COMMISSIONS INTERAMÉRICAINES

10O   3,077.9(16010) COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME

10P     269.6(44040) COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN - CJI

10Q   1,391.3(60150) COUR INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME

10W     277.5(24043) CONFÉRENCES DE L'OEA

    12,274.0Total



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

1 ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANESCHAPITRE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE10A

10A-101-WS1

0.0 0.0 0.0 16.3 29.1 7.5 5.8 99.2 0.0       157.9    157.9

XXXV SESSION ORDINAIRE

(24041)

0.0 0.0 0.0 16.3 29.1 7.5 5.8 99.2 0.0Total 10A 157.9    157.9Total

TRIBUNAL ADMINISTRATIF10B

10B-102-WS1

0.0 0.0 0.0 8.7 3.0 0.0 0.0 30.5 3.4        45.6     45.6

SESSIONS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

(46010)

0.0 0.0 0.0 8.7 3.0 0.0 0.0 30.5 3.4Total 10B 45.6     45.6Total

COMMISSION DES VÉRIFICATEURS EXTÉRIEURS10D

10D-104-WS1

0.0 0.0 0.0 15.0 21.0 0.2 0.0 118.2 0.1       154.5    154.5

COMMISSION DES VERIFICATEURS EXTÉRIEURS

(54021)

0.0 0.0 0.0 15.0 21.0 0.2 0.0 118.2 0.1Total 10D 154.5    154.5Total

SECRÉTARIAT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, DE LA RÉUNION DE CONSULTATION ET DU CONSEIL PERMANENT10E

10E-109-WS1

1175.1 0.0 0.0 3.5 8.9 9.7 144.9 1.6 7.6      1351.3    176.2

SECRÉTARIAT DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE, DE LA RÉUNION DE CONSULTATION ET DU CONSEIL PERMANENT

(22010)

1175.1 0.0 0.0 3.5 8.9 9.7 144.9 1.6 7.6Total 10E 1351.3    176.2Total

SECRÉTARIAT DES RÉUNIONS ET CONFÉRENCES10G

10G-111-WS1

487.5 3.0 0.0 0.0 6.7 30.9 175.1 0.0 38.3       741.5    254.0

SERVICE DES CONFERENCES ET REUNIONS, DIRECTION

(24020)

10G-112-WS1

1096.4 0.0 0.0 0.0 0.0 27.0 0.0 1.0 0.0      1124.4     28.0

 SERVICES DE CONFERENCES

(24040)

10G-113-WS1

2195.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1.6 0.0 83.6 0.0      2280.2     85.2

 SERVICES DES LANGUES

(24060)

10G-114-WS1

629.9 0.0 0.0 0.0 88.6 30.0 0.0 0.0 45.0       793.5    163.6

SERVICES DE DOCUMENTS ET D'INFORMATION

(24070)



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

10G-115-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 21.6 1.2 0.0 14.3 1.0        38.1     38.1

RÉUNIONS DU GROUPES DE TRAVAIL ET DES SOUS-COMMISSIONS DE LA CEPCIDI

(24045)

10G-116-WS1

56.7 0.0 0.0 3.0 0.7 2.0 0.0 0.0 0.0        62.4      5.7

SIMULATION D'ASSEMBLEES NATIONALES ET INTERNATIONALES

(24095)

4465.5 3.0 0.0 3.0 117.6 92.7 175.1 98.9 84.3Total 10G 5040.1    574.6Total

COMMISSION INTERAMÉRICAINE DE LUTTE CONTRE L'ABUSE DES DROGUES (CICAD)10H

10H-115-WS1

0.0 0.0 0.0 19.5 0.0 2.8 0.0 8.7 0.0        31.0     31.0

SESSIONS ORDINAIRES DE LA CICAD

(15511)

10H-116-WS2

0.0 0.0 0.0 5.5 49.5 46.3 30.0 121.5 72.8       325.6    325.6

MEM-MÉCANISME D'ÉVALUATION MULTILATÉRALE

(15511)

0.0 0.0 0.0 25.0 49.5 49.1 30.0 130.2 72.8Total 10H 356.6    356.6Total

RÉUNIONS DU CONSEIL INTERAMÉRICAIN POUR LE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ ET COMMISSIONS INTERAMÉRICAINES10K

10K-130-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 151.7       151.7    151.7

REUNIONS DU CONSEIL INTERAMERICAIN POUR LE DEVELOPPEMENT INTEGRE,  AU NIVEAU MINISTÉRIEL  ET COMMISSIONS INTERAMERICAINES

(24042)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 151.7Total 10K 151.7    151.7Total

COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME10O

10O-141-WS1

2517.6 0.0 0.0 133.1 56.6 50.9 155.9 81.8 82.0      3077.9    560.3

SECRÉTARIAT DE LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME

(16010)

2517.6 0.0 0.0 133.1 56.6 50.9 155.9 81.8 82.0Total 10O 3077.9    560.3Total

COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN - CJI10P

10P-143-500

0.0 0.0 0.0 98.2 7.8 1.0 2.5 76.4 2.8       188.7    188.7

COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN - SESSIONS

(44040)

10P-144-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 4.2 5.6 13.0 56.9 1.2        80.9     80.9

COURS DE DROIT INTERNATIONAL (CJI)

(44042)

0.0 0.0 0.0 98.2 12.0 6.6 15.5 133.3 4.0Total 10P 269.6    269.6Total

COUR INTERAMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME10Q



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

10Q-148-500

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1391.3      1391.3  1,391.3

SECRÉTARIAT DE LA COUR INTERAMERICAINE DES DROITS DE L'HOMME

(60150)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1391.3Total 10Q 1391.3  1,391.3Total

CONFÉRENCES DE L'OEA10W

10W-150-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 277.5       277.5    277.5

FONDS NON PROGRAMMÉS POUR LE CONFERENCES DE L'OEA

(24043)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 277.5Total 10W 277.5    277.5Total

8158.2 3.0 0.0 302.8 297.7 216.7 527.2 693.7 2074.71 12274.0  4,115.8CHAPITRE



Assemblée généraleProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10A   (24041)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur, Secrétariat des Conférences et réunions

L'Assemblée générale se réunit chaque année à l'époque que fixe le règlement et dans un lieu choisi selon
un système de roulement. Chaque session ordinaire déterminera la date et le lieu de la session suivante,
conformément au règlement intérieur. En 2005, l'Assemblée générale tiendra sa XXXV Session ordinaires
et extraordinaires qui peuvent être demandées et que l'on décide de convoquer. 
Conformément aux montants indicatifs, un montant de EU$157 900 à la tenue de l'Assemblée générale qui
sera consacrée au déroulement  des activités indiquées dans la description de ce programme.
Il est important de souligner que le montant alloué représente le coût estimatif de celle-ci si elle se tient au
siège.   Au cas où elle se tiendra dans un pays membre de l'Organisation, la différence entre le coût total
et le montant alloué sera absorbée par le pays hôte.

157.9

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Étant l'organe suprême de l'Organisation, l'Assemblée générale a notamment pour fonctions
principales:
- de décider des activités et des politiques générales de l'Organisation, en déterminant la structure
et les fonctions de ses organes, en examinant tout sujet concernant la cohabitation des États
membres.
- d'énoncer des dispositions pour la coordination des activités des organes, organismes et entités
de l'Organisation entre eux et des activités avec d'autres institutions du Système interaméricain.
- de renforcer et d'harmoniser la coopération avec les Nations Unies et ses institutions
spécialisées.
- de favoriser la collaboration avec d'autres organisations internationales qui ont des objectifs
analogues à ceux de l'Organisation des États Américains.
- d'approuver le programme-budget de l'Organisation et de fixer les quotes-parts des États
membres.
- d'examiner les rapports de la Réunion de consultation des Ministres des relations extérieures et
les observations et recommandations formulées par le Conseil permanent sur les rapports que
doivent présenter les autres organes et entités, conformément aux dispositions du paragraphe (f)
de l'article 91 de la Charte, ainsi que sur les rapports de tout autre organe que sollicitera
l'Assemblée générale elle-même.
- d'adopter les normes générales appelées à régir le fonctionnement du Secrétariat général.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Tribunal administratifProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10B   (46010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secrétaire du Tribunal administratif

Comme le montre le détail des dépenses, le budget du Tribunal administratif est destiné aux activités liées
à la tenue de deux sessions, à la présentation du rapport annuel à l'Assemblée générale et à la
préparation, la rédaction et la publication de ses sentences.

45.6

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
1. Connaître des différends qui peuvent se présenter en raison des décisions administratives qui
touchent le personnel du Secrétariat général.
2. Garantir le respect des Normes générales de fonctionnement du Secrétariat général et des
autres dispositions portant sur les droits et devoirs du personnel.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Commission des vérificateurs extérieursProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10D   (54021)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur, Département des services financiers

La Commission des vérificateurs extérieurs se compose de trois membres et est chargée de la vérification
indépendante de tous les fonds de l'OEA gérés par le Secrétariat général.
Cela suppose qu'un cabinet de vérification des comptes est engagé pour préparer un rapport sur les états
financiers des comptes gérés par le Secrétariat général et formule des recommandations à la Commission,
afin d'améliorer la vérification de l'administration et les méthodes comptables.  Cela suppose aussi la
révision des travaux accomplis et du rapport préparé par le cabinet qui a été engagé; l'examen des
résultats et la préparation du rapport de la Commission au Conseil permanent et du rapport à l'Assemblée
générale.
Le cabinet de vérificateurs Ernst & Young a continué de prêter des services de vérification selon les
mêmes termes convenus avec le cabinet Arthur Andersen qui a été retenu sur une base contractuelle par
le Secrétariat général par suite d'un appel d'offres auquel ont répondu sept cabinets de vérification
comptable.
En 2000, les crédits inscrits au budget approuvé du Fonds ordinaire pour la Commission des vérificateurs
extérieurs se portaient à EU$164 000 et en 2001, ce montant était de EU$156 400. Il a été réduit à
EU$154 500 en 2002, 2003 et 2004. Le contrat signé avec le cabinet de vérification externe suite à un
appel d'offre externe recherchait une augmentation de 8% par an au titre de frais. 

154.5

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
La Commission des vérificateurs extérieurs examinera la comptabilité du Secrétariat général
conformément aux dispositions de la résolution AG/RES. 123 (III-O/73), adoptée par l'Assemblée
générale le 14 avril 1973 et de la résolution CP/RES. 124 (164/75), adoptée par le Conseil
permanent le 30 juin 1975, ainsi qu'au Règlement de la Commission, approuvé le 30 juin 1976.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Secrétariat de l'Assemblée générale, de la Réunion de consultation et du Conseil permanentProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10E   (22010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Cabinet du Secrétaire général adjoint

Les fonds budgétisés couvrent 14 postes dont huit cadres, et six employés des services d'appui
administratif.  En outre, au titre de cet objet de dépenses, les autres crédits dont l'ouverture est sollicitée (
EU$184 600) sont destinés à couvrir tous les aspects connexes portant sur la planification, la direction et la
coordination de tous les services consultatifs techniques et logistiques qui sont fournis dans le cadre des
séances de la Réunion de consultation, de l'Assemblée générale, du Conseil permanent ainsi que d'autres
rencontres délibératives, comme les conférences ou séminaires convoqués pour examiner des thèmes
spécifiques de l'Agenda continental.
Il est évident que les montants programmés sont insuffisants pour couvrir les frais opérationnels découlant
des services qui sont requis par un nombre de croissant de réunions et de conférences tenues pour donner
les suites pertinentes aux mandats des organes politiques.

1,351.3

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Les objectifs d'ensemble du Secrétariat de l'Assemblée générale, de la réunion de consultation et
du Conseil permanent sont d'appuyer les efforts des États membres de l'Organisation à la
poursuite de leurs objectifs conformément aux dispositions de la Charte, et de s'acquitter des
responsabilités spécifiques confiées au Secrétariat par les directives exécutives en vigueur.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Secrétariat des réunions et conférencesProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10G   (24000)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Basé de l'expérience 2003 le secteur estime que pour l'année 2004 et 2005 les contributions seront autour
EU $200 000.

Selon les montants indicatifs des nouveaux plafonds budgétaires et compte tenu du même niveau
d'autorisation, le Secrétariat des conférences et réunions sera chargé de réaliser les tâches suivantes en
2005:

-Planifier, organiser, diriger et coordonner les réunions et conférences que le Secrétariat général et ses
unités auront planifiées au siège et en dehors de celui-ci.
-Maintenir les services de conférences,  ainsi que les installations technologiques  pour les réunions, les
documents, l'information et les services linguistiques requis pour l'atteinte, l e développement et la
réalisation des objectifs des réunions de l'Organisation auxquelles le Secrétariat des conférences et
réunions prêtent des services. 
-Améliorer les modalités de traitement de documents, la mise en oeuvre des systèmes de gestion de
l'information, en fonction des besoins et des conditions fixées par l'Organisation. 
-Réaménagement des installations actuelles des salles et salons de réunions, pour qu'elles soient
adaptées aux nouveaux besoins et enjeux que devra affronter l'Organisation dans le contexte d'une
dynamique renouvelée des relations interaméricaines.
-Mettre en route et élargir les processus de formation du personnel du Secrétariat en cherchant à améliorer
et à actualiser les connaissances et les aptitudes de son personnel, en conformité avec les nouvelles
technologies de l'information qui permettent la mise en œuvre de programmes informatiques innovateurs
et de nouveaux développements en matière de multimédia pour les réunions et les conférences. 

5,040.1

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

Déclaration d'objectifs:
Fournir des services de conférence et de réunion da haute qualité, notamment des services
logistiques, technologiques, linguistiques, de documentation et d'information, conformément aux
mandats et objectifs de l'Organisation. Ces services seront compétitifs avec des services similaires.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Commission interaméricaine de lutte contre l'abuse des drogues (CICAD)Project:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10H   (15511)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secretáire exécutif, CICAD

La Commission mène ses activités  à la lumière des principes et objectifs énoncés dans le Programme
d'action de Rio de Janeiro. Les principaux objectifs du Programme sont les suivants: 
(1) Elargir et renforcer la capacité des Etats membres à réduire la demande de drogues et à en prévenir
l'usage abusif;
(2) Lutter effectivement contre la production et le trafic illicites des drogues et des substances
psychotropes;
(3) Promouvoir des initiatives et activités régionales en matière de recherche, d'échange de
renseignements, de formation spécialisée et d'assistance technique.  
La Commission est aussi régie par la Stratégie antidrogues dans le Continent américain qui a été adoptée
par la CICAD en octobre 1996 et entérinée par l'Assemblée générale en vertu de la résolution AG/RES.
1458 (XXII-O/97), ainsi que le Plan d'action adoptée au Deuxième Sommet des Amériques tenue à
Santiago en 1998 et les mandats émanés du Troisième Sommet des Amériques tenu à Québec City en
2001. 
Le Sous-programme 10H comprend: (1) les deux sessions ordinaires de la Commission interaméricaine de
lutte contre l'abus des drogues (CICAD) et (2) le Mécanisme d'évaluation multilatérale(MEM). Lors des
sessions ordinaires de la CICAD, les représentants des Etats membres de l'OEA examinent, évaluent et
définissent des politiques, stratégies et actions dans le cadre de la lutte contre l'abus des drogues dans le
Continent américain. Ils établissent aussi les priorités et lignes d'action à suivre en vue de donner suite aux
mandats confiés à la CICAD et mettre en œuvre la Stratégie anti-drogues dans le Continent ainsi que le
MEM. 
Le MEM a été créé en application du mandat confié à la CICAD par le Deuxième Sommet des Amériques
(Santiago, Chili) pour l'élaboration d'un mécanisme d'évaluation à l'échelle continentale. La mise en œuvre
de ce mandat à abouti à la création d'un (1) Groupe de travail intergouvernemental (GTI) en 1998/99 ayant
pour tâche de concevoir le Mécanisme d'évaluation multilatérale; 2) d'un Groupe d'experts
gouvernementaux (GEG) chargé de préparer les évaluations nationales et continentales; et 3)  une Unité
du MEM au sein du Secrétariat exécutif  de la CICAD en vue d'épauler les travaux de l'IWG et du GEG. 
Lors du Troisième Sommet des Amériques tenu à Québec (Canada), les chefs d'Etat et de gouvernement
ont renouvelé l'engagement de faire du MEM la pierre angulaire de l'aide dans la perspective d'une
coopération continentale performante dans le cadre de la lutte contre le problème global des drogues. Le
Sommet a déclaré que la CICAD devrait a. obtenir des ressources financières pour la réalisation de
programmes optionnels de développement; b. établir des unités dotées de fonctions de collecte de
renseignements financiers; et c. créer un mécanisme de base et homogène  en vue de déterminer le coût
social, humain et économique du problème des drogues.   Le Sommet a aussi exprimé son désir de
continuer à renforcer et à examiner le MEM en vue d'effectuer un suivi des efforts nationaux et
continentaux déployés contre les drogues; il a recommandé des mesures visant à encourager la
coopération interaméricaine et l'élaboration de stratégies nationales pour lutter contre ce fléau. 
Mesures prises conformément à ces mandats:

a. Approbation par la CICAD d'un jeu de 86 indicateurs (certains améliorés, d'autres élargis et d'autres
encore nouveaux) pour la troisième phase d'évaluation 2003 - 2004; renforcement du processus de

Déclaration d'objectifs:
La CICAD et son Secrétariat exécutive s'efforcent d'aider les États membres et leurs peuples.
Grâce à la tenue de forums politiques et de coopération mutuelle utilisant le transfert horizontal de
technologie, la CICAD cherche à renforcer les programmes multilatéraux et nationaux qui visent à
éliminer l'abus des drogues dans le Continent américain. 

Justification 2005:



Commission interaméricaine de lutte contre l'abuse des drogues (CICAD)Project:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10H   (15511)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

En 2003, le MEM a reçu des contributions externes dont la quantité et de EU $552 417 pour ses opérations
et de EU $1 000 000 pour l'exécution des recommandations pour pays qui avaient demandé une
assistance.  

 Pour l'année 2005, approximativement EU$1.5 million de dollars seront exigés des fonds externes afin de
fournir l'appui financier et technique aux pays pour l'exécution des recommandations trouvées dans la 2è
ronde d'évaluation

fonctionnement du MEM et mesures à prendre si des recommandations doivent être répétées à des pays.
Tout a été approuvé en mai 2003. 
b. Analyse d'information, rédaction et publication des 34 rapports nationaux sur les progrès accomplis
relativement aux recommandations formulées à l'intention des États membres et d'un rapport continental
sur la deuxième phase d'évaluation 2001 - 2002. Ces rapports ont été approuvés puis publiés par la
CICAD en mai 2004.
c. Réalisation d'un cours de perfectionnement à l'intention des représentants des 34 instances nationales
de coordination du MEM sur les 86 indicateurs du questionnaire relatif à la troisième phase d'évaluation et
sur l'utilisation de la base de données de la page Web du MEM. Le cours s'est donné en octobre 2003.

En 2005, l'exercice du Groupe d'experts gouvernementaux (GEG) sur la mise en œuvre des
recommandations formulées aux pays par la troisième phase d'évaluation aura lieu à Washington, D.C. Au
cours de deux séances de rédaction, le GEG analysera et évaluera les renseignements fournis par les
pays sur cette question et il rédigera les 34 rapports nationaux et le rapport continental. Ceux-ci seront
approuvés puis publiés par la CICAD en avril 2006. Le Groupe de travail intergouvernemental (GTI) sera
convoqué au cours du premier semestre, dans le but de renforcer, d'actualiser et de tenir à jour tant les 86
indicateurs que tout le processus du MEM. Un cours de formation sera offert à l'intention des instances
nationales de coordination du MEM au cours du second semestre de l'année. Les activités de promotion du
MEM devraient se poursuivre au cours de cette année.

Le coût de l'exercice de mise en œuvre des recommandations de la troisième phase d'évaluation du MEM
(janvier - décembre 2005)  s'élève à EU$415 900, ventilé ainsi:

i. Deux séances de rédaction du GEG - 34 rapports nationaux et un rapport continental - EU$240 300
ii. Groupe de travail intergouvernemental (GTI) -  EU$34 100
iii. Formation dans les instances nationales de coordination - EU$40 000
iv. Coûts de publication, EU$ 40 000
v. Coûts d'opération,  EU$111 700
vi. Promotion des activités du MEM, EU$20 000

356.6

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

*

TOTAL APPROUVE $



Réunions du Conseil interaméricain pour le développement intégré et Commissions
interaméricaines

Project:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10K   (24042)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur, Secrétariat des Conférences et réunions

Conformément au Statut du CIDI, adopté en vertu de la résolution AG/RES. 1443 (XXVI-O/96) de
l'Assemblée générale tenue à Panama en juin 1996; les représentants à l'échelon ministériel ou dotés d'un
rang équivalent, tiendront des réunions ordinaires et extraordinaires, ainsi que des réunions spécialisées et
sectorielles.

151.7

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Le Conseil interaméricain pour le développement intégré (CIDI) est un forum ministériel de dialogue
interaméricain, de caractère stratégique ; il a pouvoir de décision sur les questions de partenariat
pour le développement. Il est composé d'un représentant de chaque État membre, qui a rang de
ministre ou équivalent.
Conformément à la Charte de l'OEA, le CIDI a pour mission de promouvoir la coopération entre les
États membres, aux fins de favoriser un développement intégré et, en particulier, d'éliminer la
pauvreté.
Il poursuit ses objectifs à travers ses organes et agences subsidiaires et à travers l'Assemblée
générale, dans le cadre de partenariats pour des programmes, projets et activités de
développement.
Le CIDI tient au moins une session ordinaire par an, à l'échelon ministériel ou équivalent. Il est
composé des organes suivants :
- Le Comité exécutif permanent du Conseil interaméricain pour le développement intégré
(CEPCIDI) et les groupes de travail établis par celui-ci.
- Des comités spécialisés non permanents
- Des comités spécialisés
- D'autres organes et agences subsidiaires créés par le CIDI.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Commission interaméricaine des droits de l'hommeProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10O   (16010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secretáire exécutif, CIDH

Le 15 janvier 2004, le Gouvernement du Mexique a déposé un chèque d'un montant de US $50 000
destiné à des activités générales, qui s'ajoute à un dépôt précédent du même montant effectué le 1er
décembre 2003. En outre, dans la première quinzaine de janvier 2004, il a déposé une contribution de
EU$ 25 000 pour l'Unité des défenseurs des droits de l'homme de la CIDH.

La Commission interaméricaine des droits de l'homme, en vertu des mandats émanés de la Charte de
l'Organisation et de la Convention américaine relative aux droits de l'homme, a l'obligation juridique et la
responsabilité morale de veiller au respect des droits de l'homme dans tous les États membres de l'OEA.
Parmi les activités que le Secrétariat exécutera en 2005 figurent: 1) les Réunions ordinaires (2 réunions de
3 semaines chacune) et les Réunions extraordinaires (2 réunions d'une semaine chacune). Ces réunions
examineront les plaintes individuelles, les rapports spéciaux ainsi que les divers rapports qui feront partie
du Rapport annuel. De même,  au cours des réunions ordinaires se tiendront des audiences auxquelles
participeront, outre les membres de la Commission, le personnel du Secrétariat exécutif, les témoins et les
délégués spéciaux;  2) les visites in situ, avec le consentement des États membres (environ deux visites
par an). Parmi les activités menées durant ces visites figurent les visites d'observation dans le pays, les
visites dans les prisons, les entretiens avec les témoins, etc. 3) le Rapport annuel (3 volumes, soit environ
2 000 pages) et les rapports spéciaux (au moins deux rapports par an). Ces rapports doivent être traduits
en langue anglaise puis acheminés à l'impression pour publication ultérieure; 4) mettre en œuvre les
activités nécessaires au fonctionnement des bureaux des rapporteurs spéciaux, comme ceux du
Rapporteur sur la liberté d'expression, du Rapporteur chargé du dossier des travailleurs migrants et des
membres de leurs familles, du Rapporteur sur les droits des populations autochtones, du Rapporteur sur
les droits de la femme, du Rapporteur sur les conditions dans les prisons, du Rapporteur sur les droits de
l'enfant ainsi que de l'Unité des défenseurs des droits de la personne; 5) le Programme de bourses
d'études Rómulo Gallegos (6 boursiers par an) et le programme de bourses d'études en collaboration avec
l'Université de Notre Dame (deux boursiers par an); 6) Entretien du Centre de documentation et de la
Bibliothèque spécialisée;  7) exécuter toutes les tâches relatives à la question des droits de l'homme qui lui
sont attribuées.
Le montant du budget ordinaire proposé par le Secrétariat général pour 2005 ne peut en réalité couvrir les
principales activités susmentionnées de la Commission interaméricaine des droits de l'homme, à savoir la
tenue de deux sessions ordinaires et d'au moins une session extraordinaire, avec l'appui approprié en
ressources humaines et matérielles. La CIDH a souligné régulièrement ces dernières années qu'il importe
de disposer de ressources financières appropriées dans le budget ordinaire afin d'éliminer la dépendance à
l'égard de sources de financement extérieures pour les questions relevant de son mandat d'organe
principal de l'OEA en matière de droits de l'homme. En ce sens, l'approbation du projet " Fonds
nécessaires au renforcement des activités de la CIDH " pour 2005 porterait le total du budget ordinaire de
cet organe à EU$5 933 100et permettrait de progresser vers l'objectif de l'affectation exclusive des
ressources externes à des projets concrets.

3,077.9

Financement extérieur:

Déclaration d'objectifs:
PROMOUVOIR L'OBSERVATION ET LA DÉFENSE DES DROITS DE L'HOMME ET SERVIR
D'ORGANE CONSULTATIF DE L'ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS DANS CETTE
MATIÈRE

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Commission interaméricaine des droits de l'hommeProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10O   (16010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Par ailleurs, la Commission européenne a approuvé en 2003 le projet dénommé " Renforcement de
l'accès à la justice dans les Amériques ". Ce projet permettra de financer des activités liées au règlement
des affaires portées devant la Cour interaméricaine des droits de l'homme, ainsi que l'organisation de
visites d'enquête sur place dans les États membres de l'OEA. Le montant total de ce projet est d'environ
EU$ 1 281 221. La Commission interaméricaine prend à sa charge une contrepartie de 20 % de ce
montant total. L'exécution de ce projet a commencé en janvier 2004 avec le dépôt d'un premier apport de
EU$433 346.21, et se poursuivra jusqu'au début de 2006.
Le Gouvernement de la Finlande s'est engagé à fournir un apport de 320 000 Euros sur deux ans au
Bureau du Rapporteur des droits de la femme pour l'exécution du projet intitulé " Protection du droit de la
femme à une vie exempte de violence par l'accès à la justice".  L'exécution de ce projet a commencé avec
l'apport de EU$202.304, à utiliser en 2004.
Le 12 janvier 2004, le Gouvernement de la France a fourni une assistance financière de US $ 150 024
pour appuyer les activités de la CIDH relatives à la protection et à la promotion des droits de l'homme en
Haïti.
Le Gouvernement du Danemark a fourni un apport de EU$ 88 166 pour l'achèvement du projet intitulé "
Renforcement de la capacité du système interaméricain pour la défense des droits fondamentaux des
communautés, des minorités ethniques et autres groupes vulnérables touchés par les conflits en Amérique
centrale ", qui sera exécuté en neuf mois, jusqu'au 30 septembre 2004. Le premier montant de EU$41 056
a déjà été déposé.
Quant aux prévisions pour le reste de l'année et pour 2005, il est possible que le Gouvernement des
Etats-Unis continue de verser sa contribution volontaire habituelle aux activités de la CIDH, dont le
montant le plus récent a été de EU$800 000 en 2003. En outre, ces dernières années ont été reçues
diverses contributions du Gouvernement du Mexique pour le financement des activités de la CIDH, et l'on
espère que ce gouvernement continuera d'appuyer les travaux de la Commission en 2005.
Pour sa part, le Royaume d'Espagne apporte un appui financier à la CIDH depuis plusieurs années, en
particulier aux activités de la Bibliothèque et aux publications. Dans le second semestre de 2003, le
Gouvernement de ce pays a déposé EU$227 148 à titre de contribution aux activités de la Commission
interaméricaine concernant l'accès à la justice, en particulier devant la Cour interaméricaine. Il paraît en
outre raisonnablement probable que le Royaume d'Espagne continuera d'appuyer de la même manière les
travaux de la Commission en 2005.
En 2005, la Commission européenne devrait effectuer le second paiement de sa contribution au projet
intitulé " Renforcement de l'accès à la justice dans les Amériques ", pour un montant d'environ EU$537,2.
On prévoit également que le Gouvernement de la Finlande fera son second paiement annuel au titre du
projet susmentionné de défense des droits de la femme, d'un montant d'environ EU$202,3.

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)



Comité juridique interaméricain - CJIProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10P   (44040)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Basé de l'expérience 2003 le secteur estime que pour l'année 2004 et 2005 les contributions seront autour
EU $20 000.

-Résolutions de l'Assemblée générale concernant les sessions du Comité juridique interaméricain
correspondant à 2003.
Le Comité juridique interaméricain offre des services d'assistance juridique à l'Organisation en matière de
développement et de codification du droit international.  De plus, il organise avec le Sous-secrétariat aux
questions juridiques, le Cours de droit international, d'une durée de 30 jours, à Rio de Janeiro (Brésil).
Parmi les boursiers figure au moins un boursier de chaque État membre.  Ceux-ci participent à une série
de classes et de tables rondes avec des professeurs de droit international public et privé.
Le Comité juridique interaméricain se réunit deux fois par an conformément à son Statut.  La première
session a une durée de deux semaines et se tient au Brésil ou dans un quelconque autre pays membre
selon la décision du Comité.  La seconde a lieu au mois d'août à Rio de Janeiro (Brésil) parallèlement au
Cours de droit international et a une durée de quatre semaines.
En conséquence, le budget du Comité juridique est divisé en deux sous-programmes dans lesquels sont
réparties, de façon ordonnée, chacune de ses activités, à savoir:  la tenue des deux sessions et le Cours
de droit international.  

269.6

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

Déclaration d'objectifs:
Remplir le rôle d'organe consultatif auprès de l'Organisation pour les questions juridiques;
promouvoir l'évolution progressive et la codification du droit international et étudier les problèmes
juridiques ayant trait à l'intégration des pays en développement du Continent américain, et à la
possibilité d'uniformiser les législations, le cas échéant.
Entreprendre les études et travaux préparatoires requis par l'Assemblée générale, la Réunion de
consultation des ministres des relations extérieures ou les Conseils de l'Organisation.  Peut
également concrétiser, de sa propre initiative, toute mesure estimée appropriée, et suggérer la
tenue de conférences juridiques spécialisées.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Cour interaméricaine des droits de l'hommeProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10Q   (60150)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secretáire exécutif, CIDH

La Cour interaméricaine des droits de l'homme a demandé à l'Organisation des États Américains une
allocation budgétaire de EU$2 278 218 pour 2005, budget qui traduit de manière tout à fait modérée les
besoins pressants qui seront ceux de la Cour pour assurer son fonctionnement durant l'année en question.
Bien que ces fonds soient absolument nécessaires au bon fonctionnement du Tribunal, l'OEA a dû les
amputer de EU$886 918. L'augmentation des coûts de fonctionnement, qui englobent les ressources
humaines et matérielles, provient des réformes réglementaires demandées par l'Assemblée générale dans
plusieurs résolutions, et observées aussi bien par la Cour que par la Commission interaméricaine des
droits de l'Homme en 2000.  
Lesdites réformes réglementaires ont provoqué une augmentation de 400% du nombre de cas présentés à
la Cour, par rapport à 2001. La Cour a fait tout son possible pour faire face à ses obligations avec les
ressources humaines et matérielles dont elle disposait mais cet effort n'est pas suffisant pour couvrir le
volume croissant de travail.    
Lorsque les réformes ont été menées à bien, il était généralement admis qu'elles seraient accompagnées
d'une augmentation substantielle du budget de la Cour. C'est pourquoi, par le biais des résolutions 1827,
1828, 1850, 1890, 1918 et 1925, l'Assemblée générale a  demandé que le budget de la Cour soit
augmenté de manière significative afin de renforcer ses travaux, augmentation qui n'a toujours pas eu lieu.

1,391.3

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Conférences de l'OEAProject:
Code:Chapitre: ASSEMBLEE GENERALE ET AUTRES ORGANES 10W   (24043)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur, Secrétariat des réunions et conférence

Ces fonds seront destinés au financement des services requis par les réunions et conférences tenues en
vertu des mandats émis par l'Assemblée générale ou que le Conseil permanent juge utiles de tenir en
2005, conformément aux critères qu'approuve  le Conseil permanent  suite à une recommandation de la
Commission des questions administratives.

277.5

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Mettre en œuvre les mandats approuvés par l'Assemblée générale en relation avec la tenue de
réunions et conférences de l'OEA

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $
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CHAPITRE 2:    ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES
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CHAPITRE 2:    ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES

Liste des sous-programme qui constituent ce chapitre 2005

20A   1,486.9(60250) ORGANISATION INTERAMÉRICAINE DE LA DÉFENSE ET COLLÈGE INTERAMÉRICAIN DE
DÉFENSE

20B   1,188.2(25000) INSTITUT INTERAMÉRICAINE DE L'ENFANCE (IIN)

20C     823.1(23010) COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES FEMMES (CIM)

20D     140.0(60200) FONDATION PANAMÉRICAINE DE DÉVELOPPEMENT (FPD)

20J     543.5(16510) COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

     4,181.7Total



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

2 ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITESCHAPITRE

ORGANISATION INTERAMÉRICAINE DE LA DÉFENSE ET COLLÈGE INTERAMÉRICAIN DE DÉFENSE20A

20A-151-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 282.6       282.6    282.6

ORGANISATION INTERAMÉRICAINE DE DÉFENSE

(60250)

20A-151-WS2

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1204.3      1204.3  1,204.3

INTER-AMERICAN  COLLEGE

(60250)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1486.9Total 20A 1486.9  1,486.9Total

INSTITUT INTERAMÉRICAINE DE L'ENFANCE (IIN)20B

20B-162-500

375.6 0.0 0.0 10.3 10.8 46.2 54.8 13.9 24.6       536.2    160.6

INSTITUT INTERAMERICAIN DE L'ENFANCE

(25010)

20B-162-501

294.6 0.0 0.0 16.2 1.5 0.0 0.0 0.0 35.0       347.3     52.7

PROGRAMME INTERAMERICAIN D'INFORMATION SUR L'ENFANT ET LA FAMILLE

(25011)

20B-162-502

113.2 0.0 0.0 17.2 8.0 0.0 0.0 5.5 0.0       143.9     30.7

PROGRAMME DE PROMOTION INTEGRALE DES DROITS DE L'ENFANT

(25012)

20B-162-503

129.8 0.0 0.0 19.5 7.5 0.0 0.0 4.0 0.0       160.8     31.0

PROGRAMME JURIDIQUE

(25013)

913.2 0.0 0.0 63.2 27.8 46.2 54.8 23.4 59.6Total 20B 1188.2    275.0Total

COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES FEMMES (CIM)20C

20C-171-WS1

624.6 0.0 0.0 8.9 20.0 16.0 46.2 4.8 38.5       759.0    134.4

SECRÉTARIAT PERMANENT DE LA CIM

(23010)

20C-172-WS2

0.0 0.0 0.0 8.8 5.8 0.0 0.0 1.3 18.2        34.1     34.1

CIM - PRÉSIDENTE ET COMITE DIRECTEUR

(23011)

20C-174-800

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 4.2 0.0         4.2      4.2

ORIENTATIONS PROGRAMMATIQUES - CIM

(23013)

20C-174-801

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 19.3        19.3     19.3

FONDS D'AMORÇAGE

(23010)

20C-174-802

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 6.5 0.0         6.5      6.5

COOPERATION HORIZONTALE - CIM

(23014)



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

624.6 0.0 0.0 17.7 25.8 16.0 46.2 16.8 76.0Total 20C 823.1    198.5Total

FONDATION PANAMÉRICAINE DE DÉVELOPPEMENT (FPD)20D

20D-181-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 140.0       140.0    140.0

FONDATION PANAMERICAINE DE DÉVELOPPEMENT

(60200)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 140.0Total 20D 140.0    140.0Total

COMMISSION INTERAMÉRICAINE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS20J

20J-195-WS1

453.2 0.0 0.0 8.3 7.2 14.5 39.6 11.8 8.9       543.5     90.3

COMMISSION INTERAMERICAINE DES TELECOMMUNICATIONS (CITEL)

(16510)

453.2 0.0 0.0 8.3 7.2 14.5 39.6 11.8 8.9Total 20J 543.5     90.3Total

1991.0 0.0 0.0 89.2 60.8 76.7 140.6 52.0 1771.42 4181.7  2,190.7CHAPITRE



Organisation interaméricaine de la défense et Collège interaméricain de défenseProject:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20A   (60250)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Major General  Carl H. Freenan

Les besoins budgétaires totaux de l'Organisation interaméricaine de défense (JID) et du Collège
interaméricain de défense pour l'année civile (AC) 2005 s'élèvent à EU$1 727 000. Cette somme
représente une diminution de 32% par rapport à notre requête budgétaire pour l'AC 2004 (EU$2 548 009).
Nous avons réparti cette requête entre l'appui à la JID (EU$345 450, soit 20%) et au Collège
interaméricain de défense (CID : EU$1 381 550, soit 80%).
Budget de fonctionnement de base - EU$1 727 000 :  Ce montant représente les besoins totaux de
financement pour l'AC 2005 pour la JID et le CID et finance tant notre compte de personnel civil que nos
comptes d'exploitation.  L'organisation exige que ce niveau de financement tienne compte des
augmentations du coût de la vie, maintienne nos opérations actuelles et finance l'amélioration du cursus
au sein du CID.  Le montant sollicité pour l'AC 2005 prévoit le financement nécessaire pour remplir les
mandats de l'OEA confiés à la JID (par ex. les opérations de déminage, l'Éducation pour la paix, les
opérations de secours en cas de catastrophes naturelles et les mesures d'encouragement de la confiance
et de la sécurité).

Ventilation des crédits :
Personnel - EU$587 800 :  Ce financement prévoit une augmentation de 3% dans nos coûts de personnel
civil (assurance maladie et caisse de retraites) pour les 6 membres de notre personnel civil travaillant à
plein temps.  L'organisation continue d'adapter sa structure de personnel civil pour assister plus
efficacement tant l'Organisation que le Collège.  La requête de EU$23 250 par l'Organisation couvre une
partie (33%) du salaire et des prestations pour 1 employé tandis que celle du Collège (EU$564 550) couvre
le reste des coûts de personnel. 
Documents - EU$93 000 :  Ce programme finance les frais de reproduction, d'impression, de reprographie
et de photographie nécessaires à l'organisation.  Grâce à une restructuration du contrat de location de
notre imprimante et à un recours croissant aux processus "zéro papier", nous avons été en mesure de
réduire ces besoins de près de 8% par rapport à notre requête pour l'AC 2004.  Les besoins de
l'Organisation s'élèvent à EU$23 500 et ceux du Collège à EU$69 500.
Équipements et fournitures de bureau- EU$233 000 :  La majeure partie de ce financement (60%) vient en
appui au remplacement systématique de l'équipement ADP en fin de cycle et au maintien des capacités de
notre réseau Internet et Intranet.  Le solde couvre les frais de location de véhicule, d'actualisation et
d'entretien de nos ressources de bibliothèque et les fournitures générales de bureau et d'accessoires
informatiques.  Les besoins de l'Organisation s'élèvent à EU$43 000 et ceux du Collège à EU$190 000.
Bâtiment - EU$193 700 :  Ce financement permet à l'organisation d'assurer des opérations d'entretien
régulier et quotidien.  L'augmentation de ce montant est principalement tributaire de la perte de recettes
(EU$40 000) que nous recevions de PADF en vertu d'une relation de partage de frais.  À l'exception des
réparations majeures et du besoin pressant de rénover la Casa del Soldado, les besoins de l'Organisation
s'élèvent à EU$129 700. Ceux du Collège (EU$64 000) couvrent les frais de télécommunication et les
fournitures et équipement de surveillance.
Services contractuels - EU$596 500 :  Les dépenses contractuelles comprennent les paiements versés aux

Déclaration d'objectifs:
L'Organisation interaméricaine de défense (OID) fournit des services consultatifs à l'Assemblée
générale, la Réunion de consultation des ministres des relations extérieures, et au Conseil
permanent de l'OEA au moyen de ses propositions et de ses travaux sur les questions de nature
militaire:  il remplit le rôle d'organe de planification et de préparation pour la défense du Continent
américain, et exerce ses attributions consultatives en vue de contribuer au maintien de la paix et de
la sécurité dans le Continent américain.

Justification 2005:



Organisation interaméricaine de la défense et Collège interaméricain de défenseProject:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20A   (60250)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

conférenciers invités (instructeurs) dans le cadre du CID, les frais de traduction et d'interprétation, les
dépenses de surveillance ainsi que la rémunération de trois travailleurs indépendants (postes de
webmestre, de secrétariat et de protocole).  Les autres dépenses de prestation de services correspondent
à l'amélioration du cursus au Collège (programme de maîtrise, séminaire sur les opérations de
consolidation de la paix et contrats d'appui aux visites d'universitaires).  Les besoins de l'Organisation
s'élèvent à EU$117 000 et ceux du Collège à EU$479 500.
Divers - EU$23 000 :  Notre demande de financement de frais divers a été ajustée au titre de l'inflation
(3%).  Les besoins de l'Organisation s'élèvent à EU$9 000 et ceux du Collège à EU$14 000.

1,486.9

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

*TOTAL APPROUVE $
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Mandat Justificationd'achèvementdémarrage
Date de 

AG/RES. 1667
(XXIX-O/99)

01/01/2000 12/31/2005 Incorporation des questions relatives à l'enfance à l'agenda continental

FUTURE 01/01/2001 12/31/2005 AUTRES

II. Conseil directeur de l'IIN  (Voir les textes complets à l'adresse http://www.iin.oea.org/)

CD/RES. 07 (76-R/01) -  Diffusion et suivi des droits.
CD/RES. 08 (76-R/01) - Mise en oeuvre du prototype de politiques d'intérêt général focalisées
sur l'enfant et l'adolescence qui se trouvent dans des conditions de vulnérabilité et à risque sur
le plan social.
CD/RES. 14    (76-R/01) - Prototype de normes portant sur les droits de l'enfant.
CD/RES. 16   (76-R/01) - Indicateurs visant à assurer le suivi et l'évaluation des conditions de
l'enfant et des adolescents.
CD /RES. 14 (77-R/02) - Vidéos de promotion des droits de l'enfant.
CD/RES. 15  (77-R/02) - Rapport sur la situation de l'enfant dans les Amériques.
CD/RES. 17 (77-R/02) - Coordination des rapports sur l'enfant.
CD/RES. 18 (77-R/02) - Protection intégrale des droits des adolescents en conflit avec la loi
pénale.
CD/RES. 06 (78-R/03) - Appui aux actions de vulgarisation massive des droits de l'enfants,
des filles et des adolescents.
CD/RES. 08 (78-R/03) - Programme interaméricain de promotion des droits humains de la
femme et de l'équité ainsi que de la parité hommes-femmes.
CD/RES. 11 (78-R/03) - Promotion du prototype de politiques d'intérêt général focalisées sur
l'enfance et l'adolescence qui se trouvent dans des conditions vulnérables et à risque sur le
plan social, à titre d'intervention visant à rétablir les droits violés. 
CD/RES. 12 (78-R/03) - L'IIN dans la Caraïbe anglophone.
CD/RES. 13 (78-R/03) - Site de coordination d'actions en faveur de l'enfant et des adolescents.

AG/RES. 1787
(XXXI-O/01)

01/01/2002 12/31/2005 Observations et recommandations formulées sur les rapports annuels des organes,
organismes et entités de l'Organisation

"mise en oeuvre des mandats émanés des Sommets des Amériques et élargissement des
programmes et activités des États membres de la Caraïbe anglophone."

AG/RES. 1824
(XXXI-O/01)

06/30/2001 12/31/2005 Soutien et suivi du processus des Sommets des Amériques

AG/RES. 1953
(XXXIII-O/03)

01/01/2003 12/31/2005 PROMOTION DE LA RESPONSABILITÉ SOCIALE DE L'ENTREPRISE DANS LE
CONTINENT AMÉRICAIN
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Responsable: Directeur

En 2005, sera mis en oeuvre le Plan stratégique de l'IIN 2005-2008 en vue de donner suite aux requêtes
des États membres. Les activités détaillées seront décrites dans la section pertinente des secteurs
techniques de l'IIN. 
a. Programme interaméricain d'information sur l'enfance et la famille (PIINFA-25011) 
Mise à jour du site Web de l'IIN, expansion du Site de coordination d'actions; organisation du XVIIe Atelier
régional du RIIN; installation de centres dans la Caraïbe anglophone; installation du Système de
surveillance des droits dans trois pays des Amériques; production de deux bandes vidéo de promotion de
l'élaboration d'outils éducatifs sur les droits de l'enfants; mise au point d'une stratégie de vulgarisation
sélective de l'information à l'intention d'organisations d'usagers du RIIN. 
b. Programme de promotion intégrale des droits de l'enfant (PRODER - 25012) 
Développement et suivi de prototypes de politique d'intérêt général focalisée sur l'élimination de travail des
enfants, l'exploitation sexuelle et des rues, l'incapacité, la prévention de l'abus des drogues (Caraïbe
anglophone); Réunion d'experts sur les politiques d'intérêt général pour la protection et la promotion des
droits de l'enfant en se focalisant sur la parité hommes femmes. Projet d'études supérieures. 
c. Programme juridique (PROJUR - 25013)
Développement d'un prototype légal sur le droit de l'enfant et des adolescents à l'intention de la famille;
droits des adolescents à la participation et à la citoyenneté; droit des enfants à l'éducation, à la santé et à
la sécurité alimentaire.

Activités en 2005 
a. Tenue de la "Réunion d'experts sur les politiques d'intérêt général visant la protection et la promotion
des droits de l'enfant en se focalisant sur la parité hommes femmes"
b. Séminaire de formation sur place et à distance sur "la parité hommes femmes, l'enfant et la
citoyenneté" organisé à l'intention des gérants, gestionnaires de programmes destinés à l'enfant et
l'adolescence dans les États membres de l'OEA. 
c. Suivi de l'application du prototype de politiques d'intérêt général focalisées  sur l'élimination du travail
des enfants, de l'exploitation sexuelle et de l'enfance dans les rues. 
d. Séminaire de formation sur place et à distance sur "Les soins intégraux aux victimes de l'exploitation
sexuelle des enfants, des filles et des adolescents", organisé à l'intention des programmes visant les
enfants et l'adolescence des États membres de l'OEA.
e. Suivi du Projet relatif à la traite des enfants, à la pornographie enfantine sur l'Internet et Cadres
normatifs - MERCOSUR , Bolivie et Chili. (PRODER/IIN - Ambassade des États-Unis en Uruguay). 
f. Suivi de la mise en oeuvre du Prototype de politiques d'intérêt général focalisées sur les enfants

Déclaration d'objectifs:
L'Institut interaméricain de l'enfance (IIN) est un organisme spécialisé de l'Organisation des États
Américains, chargé de promouvoir l'étude des problèmes liés à l'enfant et à la famille dans les pays
du Système interaméricain et d'élaborer des propositions concrètes pour résoudre ces problèmes,
à travers une action coordonnée avec les gouvernements des États membres, la société civile et
les différentes organisations internationales.
Sa tâche est régie par les décisions de son Conseil directeur (composé de représentants des États
membres qui sont en grande majorité les principaux responsables des entités régissant la question
de l'enfance) et par celles de l'Assemblée générale de l'OEA et du Conseil permanent.   
Dans le cadre des directives et des politiques qui encadrent l'action de l'Organisation des États
Américains, la LXXVe Réunion du Conseil directeur de l'IIN a approuvé par la résolution
CD/RES.01 (75-R/00) le Plan stratégique de l'IIN pour la période 2000-2004. (Voir le texte intégral
du Plan à l'adresse http://www.iin.oea.org/)

Justification 2005:
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Basé de l'expérience 2003 le secteur estime que pour l'année 2004 et 2005 les contributions seront autour
EU$100 000.

handicapés. 
g. Séminaire sur place et à distance sur :"Les soins intégraux aux enfants handicapés", organisé à
l'intention des gérants, gestionnaires de programme destinés aux enfants et aux adolescents des États
membres de l'OEA.
h. Suivi du Projet de politiques de l'enfant en vue de la prévention de l'abus des drogues dans la Caraïbe
anglophone et en Haïti. 
i. Poursuite de la composante de formation à distance (Certificat: Éducation en matière de prévention de
la drogue- DPE).
j. Projet d'études supérieures - domaine de la toxicomanie: diplôme de spécialisation et maîtrise en
politiques d'intérêt général concernant les enfants et les adolescents pour la prévention de la toxicomanie
(quatre pays). Programme universitaire qui requiert 50 crédits. 

L'IIN a réduit son budget  de non personnel au minimum.  Les frais opérationnels se sont réduits en raison
des ajustements subis, au caractère général, en même temps qu'on enregistrait un surcroît des mandats et
que l'IIN envisageait une croissance dans la demande de services  et on aboutissait à l'obtention de fonds
hors du budget régulier.  La Direction générale de l'IIN est persuadée de qu'elle  pourra s'acquitter durant
le 2005 et au moins partiellement, des mandats assignés si l'on dispose d'un budget approuvé arrivant à
un montant de  EU$1 517 000. Cela signifie un surcroît   de  EU$ 200 000, seulement pour les frais
opérationnels,  conformément au règlement budgétaire  sur lequel on travaille.  Avec ledit surcroît, qui
représente  moins du  0.3% du budget de l'OEA  pour le 2004,  non seulement on pourra financer  les
mandats en vigueur sinon que,  s'y greffant aux corrections successives que l'IIN s'est du à faire,  il en
émerge une configuration nouvelle du budget global de l'Institut sur la base d'un 60%  pour des frais de
personnel et un 40% pour ceux opérationnels. 

1,188.2

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:
*TOTAL APPROUVE $



Commission interaméricaine des femmes (CIM)Project:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20C   (23010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Mandat Justificationd'achèvementdémarrage
Date de 

AG/RES. 1948
(XXXIII-O/03)

06/30/2003 12/31/2005 LUTTE CONTRE LE DÉLIT DE LA TRAITE DES PERSONNES, PARTICULIÈREMENT LA
TRAITE DES FEMMES, DES ADOLESCENTS, DES PETITES FILLES ET DES PETITS
GARÇONS

Responsable: Secretáire exécutif

En 2005, la Commission interaméricaine des femmes continuera de mettre en œuvre les dispositifs des
résolutions approuvées lors de l'Assemblée générale de l'OEA tenue en 2003, notamment la résolution
AG/RES 1948 (XXXIII-O/03) " Lutte contre le délit de la traite des personnes, particulièrement la traite des
femmes, des adolescents et des enfants " dans le cadre de laquelle elle sollicite l'allocation de fonds pour
pouvoir tenir une réunion de suivi sur le projet relatif à la traite des personnes que la CIM exécute
actuellement.
Mise en œuvre du dispositif de la résolution AG/RES 1942 (XXXIII-O/03) " Promotion de la Convention
interaméricaine pour la prévention, la sanction et l'élimination de la violence contre la femme, Convention
de Belém do Pará ". Une réunion est prévue pour commémorer le dixième anniversaire de l'entrée en
vigueur de la Convention de Belém do Pará. Des fonds sont sollicités pour assurer le financement de cette
réunion. 

Déclaration d'objectifs:
La Commission interaméricaine des femmes a pour mission de promouvoir et de protéger les droits
de la femme et d'appuyer les États membres dans leurs efforts pour garantir le plein accès aux
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels qui permettront aux femmes et aux
hommes de participer également à toutes les sphères de la vie sociale, pour garantir la jouissance
pleine et égale des bienfaits du développement et pour qu'ils assument de manière partagée leur
responsabilité envers l'avenir.
La CIM identifie, par les voies pertinentes, les secteurs où il est nécessaire d'accroître la
participation intégrale de la femme dans le développement économique, politique, social et culturel
des peuples.
Elle propose des solutions et exhorte les gouvernements à adopter les mesures qui s'imposent
pour éliminer les obstacles à la participation pleine et égalitaire des femmes aux structures civiles,
économiques, sociales, culturelles et politiques.
Elle stimule la mobilisation, la formation et l'organisation de la femme pour obtenir sa participation
égale aux postes de direction dans les secteurs civil, politique, économique social et culturel et
propose que, dans les processus de planification, d'organisation et d'exécution des programmes de
développement, les moyens nécessaires pour la participation et la représentation effectives de la
femme soient disponibles de façon permanente.
Elle exhorte les gouvernements à mettre en œuvre les dispositions des conférences spécialisées
interaméricaines ou internationales, de l'Assemblée générale de l'OEA et de l'Assemblée des
Déléguées de la CIM qui visent à atteindre la parité hommes-femmes.
Elle fonctionne comme entité consultative de l'OEA et de ses organes pour toutes les questions
liées à la femme dans le Continent.
Elle informe périodiquement l'Assemblée générale de l'OEA de ses principales activités liées à tous
les aspects relevant de la condition féminine dans les Amériques et des progrès réalisés à travers
les différentes manifestations qui sont organisées.
La CIM travaille d'arrache-pied à la mise en œuvre du  Programme interaméricain de promotion
des droits humains de la femme, de l'équité ainsi que de la parité hommes-femmes (AG/RES. 1732
(XXX-O/00)).

Justification 2005:
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Mise en œuvre du dispositif de la résolution AG/RES 1941 ( XXXIII-O/03) " Promotion des droits humains
de la femme, de l'équité, ainsi que de la parité hommes femmes ". Une réunion a été programmée au titre
du suivi des réunions sur la mise en oeuvre du Programme interaméricain de promotion des droits
humains de la femme, de l'équité ainsi que de la parité hommes femmes, à savoir, SEPIA I - PARITÉ
HOMMES FEMMES ET TRAVAIL, SEPIA II - PARITÉ HOMMES FEMMES ET JUSTICE, SEPIA III -
PARITÉ HOMMES FEMMES ET ÉDUCATION et SEPIA IV - PARITÉ HOMMES FEMMES SCIENCE ET
TECHNOLOGIE. Des fonds additionnels sont sollicités pour la tenue de cette réunion. 
Mise en œuvre du dispositif de la résolution AG/RES  1732 (XXX-O/00) pour promouvoir : femmes, libre
échange et responsabilisation économique, intégration de la perspective de la parité hommes femmes et
participation des femmes dans les processus de libre échange. Une réunion aura lieu en 2005 si les fonds
sollicités sont approuvés.  Les recommandations issues de la réunion Ministérielle II - REMIM II qui se
tiendra à Washington du 21 au 23 avril 2004 seront appliquées au cours de cette réunion.
La CIM collabore avec le Conseil mondial des femmes dirigeantes (Council of Women World Leaders,
CWWL), dont le Secrétariat général a été représenté à la Deuxième Réunion ordinaire du Comité exécutif
de la CIM qui s'est déroulée les 17 et 18 juillet 2003 et a proposé d'organiser, au titre de la promotion de la
perspective de la parité hommes femmes (document CIM/CD/doc.24/03 corr.1), après la réunion
Ministérielle II - REMIM II qui se tiendra à Washington du 21 au 23 avril 2004, conjointement avec le
Conseil, une réunion des ministres du commerce et du développement économique à l'échelon
international. Des entretiens ont été menés avec la ministre du commerce britannique qui serait intéressée
à accueillir conjointement une manifestation de cette nature. Par conséquent, des fonds sont sollicités pour
financer en partie cette réunion. 
Au titre de la mise en oeuvre du Programme interaméricain de promotion des droits humains de la femme,
de l'équité ainsi que de la parité hommes femmes (PIA), une réunion a été prévue sur les femmes, la paix
et la sécurité. Des fonds sont sollicités pour en assurer le financement. 
En 2005, trois Réunions ordinaires du Comité exécutif de la CIM 2004-2006 auront lieu.
Les projets du Fonds d'amorçage 2005 seront présentés à la CIM sur la base des Orientations
programmatiques et du Plan d'action de la CIM ainsi que du Programme interaméricain de promotion des
droits humains de la femme, de l'équité ainsi que de la parité hommes femmes.

Compte tenu du fait que le budget de la CIM qui a été proposé pour l'année 2005 est un budget réduit et
limité, nous sollicitons un financement additionnel de EU$178 600 afin de pouvoir exécuter les mandats
émanés de l'Assemblée générale de l'OEA, de l'Assemblée des déléguées et des Sommets des
Amériques. Sans ce financement, nous ne serons pas en mesure de réaliser les buts qui ont été fixés pour
l'année prochaine. 
1) En exécution du mandat imparti par la résolution AG/RES. 1948 (XXXIII-O/03), la CIM sollicite la
somme de EU$40 000 pour la réalisation d'actions de formation et de renforcement des capacités
destinées aux fonctionnaires gouvernementaux et aux représentants d'ONG au niveau local et national
dans deux pays (le Pérou et l'Équateur) à propos de la question de la  " Traite des personnes,
particulièrement la traite des femmes, des adolescents et des enfants ". 
2) La CIM sollicite la somme de EU$23 100 pour le financement d'une Réunion d'experts sur la traite des
personnes qui se tiendra à Washington, en exécution de la résolution AG/RES. 1948 (XXXIII-O/03), autour
du thème " Échange de pratiques optimales en matière de lutte contre la traite des personnes,
particulièrement la traite des femmes, des adolescents et des enfants. "
3) En exécution du 4ème paragraphe du dispositif  de la résolution AG/RES. 1942 (XXXIII-O/03), le
Secrétaire général doit convoquer une Conférence des États parties à la Convention de Belém do Pará, en
collaboration avec la CIM, afin de décider la manière la plus appropriée d'assurer le suivi de cette
Convention. Pour financer cette activité, la CIM sollicite la somme de EU$23 100. 
4) À titre de suivi de la Réunion des États parties à la Convention de Belém do Pará, la CIM a
programmé de réaliser la " Réunion d'experts sur la mise en œuvre du mécanisme de suivi de la
Convention interaméricaine sur la prévention, la sanction et l'élimination de la violence contre la femme -
Convention de Belém do Pará ". Cette activité se tiendra également en exécution du mandat imparti par
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Le Secrétariat permanent de la CIM a entrepris les démarches pour identifier les sources de financement
externe qui lui permettront d'obtenir des fonds additionnels qui contribueront au financement des projets,
programmes et activités de la CIM.
En 2003, l'OEA a signé un accord avec l'USAID pour continuer l'exécution du projet Traite des personnes,
particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants dans les Amériques.
La CIM a reçu de l'USAID un apport de 367 150 $ pour financer le projet précité, que la CIM continuera
d'exécuter avec ces fonds. 
Pour ce même projet sur la traite des personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des
enfants dans les Amériques, un apport de 40 000 $ est en suspens qui a été offert par la Déléguée de la
CIM du Gouvernement du Mexique. Cette contribution devrait être reçue au cours du mois d'avril 2004.
En outre, l'apport de 24 000 $ de l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) est en cours pour
financer le projet sur la traite des personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants
dans les Amériques.
En 2003, l'ACDI du Canada a versé une contribution de 10 343,63 $ pour l'exécution du projet sur la traite
des personnes, particulièrement des femmes, des adolescents et des enfants dans les Amériques. 
Pendant la période 2002/2003, l'ACDI a alloué la somme de 328 000 $ au financement du projet
Intégration de la perspective de la parité hommes-femmes : Programme de formation pour l'intégration de
la parité hommes-femmes, un accord intervenu entre l'OEA et l'ACDI du Canada. Ce projet sera exécuté
par la Commission interaméricaine des femmes (CIM) jusqu'en 2005.
En 2002, l'Organisation des États Américains et le Gouvernement de la République Dominicaine ont signé
un accord pour la tenue de la Trente et unième Assemblée des Déléguées de la Commission
interaméricaine des femmes du 29 au 31 octobre 2002 à Punta Cana (République Dominicaine).
Le Gouvernement de la République Dominicaine a financé en partie l'Assemblée de la CIM et a contribué
pour 52 653,52 $ à la tenue de celle-ci.

l'Assemblée générale de l'OEA dans sa résolution AG/RES. 1942 (XXXIII-O/03). La CIM sollicite la somme
de EU$23 100 pour le financement de cette réunion. 
5) Pour célébrer le dixième anniversaire de l'entrée en vigueur de la Convention interaméricaine sur la
prévention, la sanction et l'élimination de la violence contre la femme - Convention de Belém do Pará, la
CIM réalisera une étude sur les progrès accomplis dans la voie de la mise en œuvre de cette Convention,
les pratiques optimales utilisées à cette fin et sur les défis qui se posent encore. La Commission
programmera une activité où elle présentera les résultats de l'étude à l'Assemblée générale de l'OEA qui
se tiendra en 2005 et où elle proposera des stratégies propres à atteindre les objectifs de la Convention.
Cette activité est conforme à la résolution AG/RES. 1942 (XXXIII-O/03). La CIM sollicite la somme de
EU$23 100 pour le financement de cette activité.
6) En exécution du mandat énoncé dans la résolution AG/RES. 1941 (XXXIII-O/03), la CIM sollicite la
somme de EU$21 300 pour la réalisation d'une série de réunions avec les experts de la société civile et
des gouvernements en vue de mettre au point des recommandations précises visant à incorporer plus
complètement la question de la parité hommes femmes dans la Déclaration et le Plan d'action du Sommet
des Amériques, qui se tiendra en 2005, dans le cadre du Programme interaméricain de promotion des
droits de la femme, de l'équité ainsi que de la parité hommes femmes. 
7) La CIM sollicite la somme de EU$21 300 qui sera destinée à la coordination des activités d'un forum
interinstitutionnel sur la parité hommes femmes  dans le but d'élaborer un plan d'action interinstitutionnel
sur la parité. Cette initiative évitera que les initiatives ne fassent double emploi et stimulera la coopération
entre les différentes institutions à propos de l'intégration de la perspective de la parité hommes femmes.
dans les politiques continentales, ainsi que le demande le paragraphe 2a du dispositif de la résolution
AG/RES. 1941 (XXXIII-O/03). 

823.1

Financement extérieur:

*

TOTAL APPROUVE $
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La CIM continuera à rechercher des financements externes pour ses activités, comme elle l'a fait ces
quatre dernières années, avec d'excellents résultats. 
À ce jour, la CIM a reçu de l'ACDI (Canada) un apport de $316.200 destinés au renforcement des
capacités du personnel de l'OEA, y compris des représentants des bureaux hors siège, en vue de
l'intégration de la perspective de la parité hommes-femmes dans tous les programmes et politiques de
l'OEA [résolution AG/RES. 1941 (XXXIII-O/03)]. Quelques 200 fonctionnaires de l'OEA ont déjà été
formés, dont 16 en qualité de formateurs, afin d'assurer la continuité de cette initiative. L'ACDI (Canada) a
exprimé son intérêt à apporter des fonds pour le suivi de cette initiative. Les personnes intéressées
pourront obtenir des renseignements supplémentaires sur ce projet auprès du Secrétariat de la CIM. 
La CIM a reçu de l'USAID un apport de $367.200 pour la continuation du projet " Traite des personnes,
particulièrement la traite des femmes, des adolescents et des enfants ", en exécution de la  résolution
AG/RES. 1948 (XXXIII-O/03), adoptée par la XXXIIIe Assemblée générale de l'OEA. Ces fonds seront
utilisés pour la mise en œuvre de ce projet au Mexique, au Belize et en Bolivie. Le gouvernement du
Mexique a versé une contribution de $40.000 en faveur de ce projet et l'Organisation internationale pour
les migrations, le partenaire de la CIM pour ce projet, a apporté une contribution additionnelle de $24.000.
Pour augmenter ce financement, l'ACDI (Canada) a apporté une contribution de $10.300 pour les
déplacements qu'effectue la spécialiste responsable de ce projet pour étudier le phénomène de la traite.  
Basé de l'expérience 2003 le secteur estime que pour l'année 2004 et 2005 les contributions seront autour
EU$200,0.

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)



Fondation panaméricaine de développement (FPD)Project:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20D   (60200)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Commission exécutive de la Fondation

La Fondation panaméricaine de développement (FUPAD) est une institution privée, non gouvernementale
sans but lucratif. Elle a été créée en 1962, suite à une initiative de l'Organisation des États Américains et
du secteur privé. La Fondation a pour objectif principal d'aider les populations à faible revenu d'Amérique
latine et de la Caraïbe à améliorer leurs conditions de vie en participant au développement économique et
social de leurs pays respectifs.
La Fondation exécute son mandat  en menant des activités dans six domaines programmatiques, à savoir:
- Programme d'aide, de rééducation et de reconstruction dans les cas de catastrophes naturelles.
- Programme de développement durable et de création de revenus à l'intention des familles les 
       plus    démunis.
- Programme de formes optionnelles de développement (en Colombie) 
- Programme de renforcement de la société civile et de la démocratie.
- Programmes d'appui pour les virements de fonds effectués par les immigrants aux États-Unis. 
- Programme de formation technique et de services de santé (Donations en espèces).
L'accord intervenu entre l'OEA et la FUPAD établit que le Secrétaire général de l'OEA exerce la fonction
de Président du Conseil d'administration de la Fondation tandis que le Secrétaire général en est le
Vice-président.
Le budget général de la FUPAD tient compte dans ses revenus, d'une contribution de l'OEA qui est utilisée
par la Fondation pour couvrir les frais administratifs et logistiques liés aux catastrophes naturelles. Ces
activités font l'objet d'une coordination  avec la Commission interaméricaine de réduction des catastrophes
naturelle (CIRN) et les représentants du Secrétariat général dans chaque pays. Le budget permet aussi de
couvrir en partie les frais de fonctionnement et ceux qui sont liés aux équipements d'hôpitaux et aux
médicaments utilisés localement dans les programmes de santé.

Déclaration d'objectifs:
Afin de renforcer les moyens dont disposent les peuples d'Amérique latine et des Caraïbes pour
accroître leur bien-être en créant des partenariats productifs entre les personnes les plus
défavorisées de la région et celles qui ont des ressources, des connaissances ou de l'expérience à
offrir.
La PADF donne aux personnes les moyens de s'aider elles-mêmes en leur prêtant assistance en
cas de catastrophe, en les y préparant et en en atténuant les effets, en accroissant les revenus
familiaux, en renforçant la démocratie et la société civile et en améliorant la formation
professionnelle et les services de santé.  Elle achemine les ressources principalement par
l'intermédiaire d'organisations non gouvernementales locales (ONG) et les municipalités afin de les
rendre davantage en mesure de mieux servir les familles les plus défavorisées.  Elle sert
d'instrument par lequel le secteur privé et d'autres donateurs peuvent apporter des contributions en
espèces et en nature qui permettent de répondre aux besoins les plus préoccupants des
Amériques.
La Fondation panaméricaine de développement est un mécanisme important pour l'Organisation
des États Américains, l'aidant à atteindre ses objectifs continentaux, en particulier en faveur des
plus défavorisés de la région.  Depuis sa création, c'est-à-dire 1962, aux termes d'un accord de
coopération unique entre l'OEA et du secteur privé, la PADF joue un rôle de premier plan dans la
mobilisation de ressources publiques et privées à cet effet. 

*

Justification 2005:



Fondation panaméricaine de développement (FPD)Project:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20D   (60200)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

140.0

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

TOTAL APPROUVE $



Commission interaméricaine des télécommunicationsProject:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20J   (16510)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secretáire exécutif

Le projet de budget de la CITEL alimenté par des ressources du Fonds ordinaire pour 2005 couvre les frais
de personnel de cinq fonctionnaires du Secrétariat sur un total de sept, en plus des frais du Secrétariat.
Deux postes dont les fonctions sont permanentes seront financés par des Fonds spécifiques des Membres
associés à la CITEL, à un coût approximatif de EU$150 000.
Conformément à la résolution de la IIIe Assemblée de la CITEL qui en a révisé la structure, la Commission
comporte trois Comités  permanents: le Comité exécutif permanent (COM/CITEL), le Comité consultatif
permanent de normalisation des télécommunications (CCP.I), le Comité consultatif permanent des
radiocommunications comprenant la radiodiffusion (CCP.II), ainsi qu'un Comité de coordination pour
réviser sa planification opérationnelle. Ces comités doivent se réunir au moins une fois par année,
conformément à leurs mandats respectifs.
En fait, il est devenu nécessaire de programmer un minimum de 8 réunions en 2005 (une réunion du
COM/CITEL, une réunion du Comité de coordination, trois réunions du CCP.I et trois réunions du CCP.II),
étant donné que la dynamique des télécommunications exige de la CITEL une action appropriée au profit
de toute la Région et qui satisfasse ses membres (tant les gouvernements que le secteur privé).
La CITEL encourage avec enthousiasme l'équité et la parité hommes-femmes dans ses activités. Au
Secrétariat de la CITEL, la majorité des employés est du sexe féminin. Au sein des Comités permanents
de la CITEL, on relève chaque tour une participation plus intense des déléguées qui représentent les États
membres de l'OEA aussi bien que les membres associés de la CITEL.

Déclaration d'objectifs:
Grâce à l'évaluation des mécanismes régulateurs, techniques et juridiques visant à promouvoir la
libéralisation, les normes communes, l'interopérabilité des réseaux et l'usage compatible du spectre
radioélectrique, la CITEL cherche à aider les États membres à satisfaire leurs immenses besoins
dans le processus de développement d'une infrastructure de l'information moderne, conformément
à leurs lois respectives dans ce domaine.
Les membres de la CITEL, en association avec le secteur privé, s'efforcent d'obtenir que les
membres de nos sociétés puissent jouir des avantages de l'économie de l'information, en
encourageant l'investissement du secteur privé, en stimulant la compétence, en promulguant des
cadres normatifs flexibles, en stimulant la diversité des programmes, entre autres la diversité
culturelle et linguistique, en donnant accès aux réseaux d'information destinés aux fournisseurs de
services et d'information, et en assurant le service universel.
Les objectifs spécifiques à court terme comprennent l'appui au concept d'encouragement des pays
membres à déclarer l'INTERNET une activité prioritaire afin d'offrir aux peuples des Amériques une
égalité des chances d'accès à l'information et aux connaissances, en mettant en œuvre l'Accord de
reconnaissance mutuelle pour l'évaluation de la conformité (AMR), en appliquant les directives
relatives à l'interconnexion de réseaux et en encourageant un usage plus grand du commerce
électronique dans les pays membres. L'on accordera une plus grande importance au
développement du service / accès universel pour le bien de tous les peuples des Amériques. La
CITEL poursuivra également ses travaux dans le domaine de la coordination de normes pour les
pays membres.

*

Justification 2005:



Commission interaméricaine des télécommunicationsProject:
Code:Chapitre: ORGANISMES SPECIALISES ET AUTRES ENTITES 20J   (16510)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

L'on utilisera des ressources des Fonds spécifiques des Membres associés des Comités consultatifs
permanents I et II totalisant environ EU$350 000 pour aider à financer les dépenses opérationnelles de la
CITEL, y compris les salaires de deux fonctionnaires du Secrétariat de la CITEL, en 2005.

Basé de l'expérience 2003 le secteur estime que pour l'année 2004 et 2005 les contributions seront autour
EU$500 000.

543.5

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

TOTAL APPROUVE $
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CHAPITRE 3:    CABINET DU SECRETARIAT GENERAL
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CHAPITRE 3:    CABINET DU SECRETARIAT GENERAL

Liste des sous-programme qui constituent ce chapitre 2005

30A   2,421.9(10510) CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

30B   1,322.5(21010) CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT

30C   2,050.4(11000) SERVICE DE L'INFORMATION

30D     967.9(11510) DÉPARTEMENT DES SERVICES JURIDIQUES

30E     811.2(12010) BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL

30F     699.1(26010) MUSÉE D'ART DES AMÉRIQUES

30G     908.4(27000) BIBLIOTHÈQUE COLOMB

30H     492.6(12510) SERVICE DU PROTOCOLE

30I      40.7(10511) FONCTIONS OFFICIELLES (SG/SGA/CP)

30J     465.7(13010) BUREAU DES RELATIONS EXTÉRIEURES

30K     721.3(13510) SECRÉTARIAT DU PROCESSUS DES SOMMETS

    10,901.7Total



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

3 CABINET DU SECRETARIAT GENERALCHAPITRE

CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL30A

30A-201-WS1

1352.7 0.0 0.0 135.3 23.8 27.7 99.4 23.9 9.8      1672.6    319.9

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL

(10510)

30A-201-WS2

683.5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0       683.5      0.0

CABINET  EXÉCUTIF ET D'APPUI AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

(10520)

30A-201-WS3

56.7 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 9.1        65.8      9.1

CICTE

(10530)

2092.9 0.0 0.0 135.3 23.8 27.7 99.4 23.9 18.9Total 30A 2421.9    329.0Total

CABINET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT30B

30B-206-WS1

1168.2 0.0 0.0 73.1 4.5 12.2 33.6 22.4 8.5      1322.5    154.3

CABINET DU SECRETAIRE GENERAL ADJOINT

(21010)

1168.2 0.0 0.0 73.1 4.5 12.2 33.6 22.4 8.5Total 30B 1322.5    154.3Total

SERVICE DE L'INFORMATION30C

30C-236-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 26.5 160.7 0.0 29.0       216.2    216.2

DÉPARTEMENT DE L'INFORMATION -ADMINISTRATION DU BUREAU

(11020)

30C-246-WS1

365.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0       365.0      0.0

INFORMATION DE PRESSE

(11060)

30C-247-WS1

122.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 31.2 0.0       153.3     31.2

PUBLICATIONS / APPUI A LA RÉDACTION

(11061)

30C-248-WS1

312.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 67.2 0.0       379.3     67.2

MULTIMEDIA

(11062)

30C-251-WS1

379.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0       379.3      0.0

RADIO

(11080)

30C-254-WS1

321.0 0.0 0.0 0.0 122.8 5.2 0.0 103.6 4.7       557.3    236.3

MAGAZINE AMERICAS

(11090)

1499.5 0.0 0.0 0.0 122.8 31.7 160.7 202.0 33.7Total 30C 2050.4    550.9Total

DÉPARTEMENT DES SERVICES JURIDIQUES30D



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

30D-255-WS1

928.9 0.7 0.0 1.8 1.8 8.1 21.6 0.4 4.6       967.9     39.0

DÉPARTEMENT DES SERVICES JURIDIQUES

(11510)

928.9 0.7 0.0 1.8 1.8 8.1 21.6 0.4 4.6Total 30D 967.9     39.0Total

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL30E

30E-260-WS1

544.3 2.9 0.0 14.5 2.0 4.2 25.3 217.0 1.0       811.2    266.9

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL

(12010)

544.3 2.9 0.0 14.5 2.0 4.2 25.3 217.0 1.0Total 30E 811.2    266.9Total

MUSÉE D'ART DES AMÉRIQUES30F

30F-270-WS1

558.9 0.0 0.0 0.0 3.5 5.3 121.7 0.0 9.7       699.1    140.2

MUSEE D'ART DES AMERIQUES

(26010)

558.9 0.0 0.0 0.0 3.5 5.3 121.7 0.0 9.7Total 30F 699.1    140.2Total

BIBLIOTHÈQUE COLOMB30G

30G-280-WS1

103.6 0.0 0.0 0.0 5.0 3.2 111.9 9.5 1.4       234.6    131.0

BIBLIOTHEQUE COLOMB, DIRECTION

(27020)

30G-282-WS1

167.6 0.0 0.0 0.0 2.7 23.7 0.0 0.0 0.0       194.0     26.4

SERVICES TECHNIQUES

(27040)

30G-284-WS1

399.2 0.0 0.0 0.0 0.0 5.7 0.0 0.0 0.9       405.8      6.6

SERVICES DE REFERENCE

(27060)

30G-286-WS1

64.0 0.0 0.0 0.0 0.0 10.0 0.0 0.0 0.0        74.0     10.0

SERVICES DE GESTION DES DOSSIERS

(27080)

734.4 0.0 0.0 0.0 7.7 42.6 111.9 9.5 2.3Total 30G 908.4    174.0Total

SERVICE DU PROTOCOLE30H

30H-290-WS1

473.9 0.0 0.0 0.0 1.7 0.5 15.1 0.0 1.4       492.6     18.7

PROTOCOLE

(12510)

473.9 0.0 0.0 0.0 1.7 0.5 15.1 0.0 1.4Total 30H 492.6     18.7Total

FONCTIONS OFFICIELLES (SG/SGA/CP)30I



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

30I-295-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 18.1        18.1     18.1

FONCTIONS OFFICIELLES - SECRETAIRE GENERAL

(10511)

30I-295-WS2

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 4.5         4.5      4.5

FONCTIONS OFFICIELLES - SECRÉTAIRE GENERAL ADJOINT

(21012)

30I-295-WS3

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 18.1        18.1     18.1

FONCTIONS OFFICIELLES - CONSEIL PERMANENT

(22011)

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 40.7Total 30I 40.7     40.7Total

BUREAU DES RELATIONS EXTÉRIEURES30J

30J-298-WS1

442.0 0.0 0.0 0.0 0.5 1.9 15.8 2.4 3.1       465.7     23.7

BUREAU DES RELATIONS EXTÉRIEURES

(13010)

442.0 0.0 0.0 0.0 0.5 1.9 15.8 2.4 3.1Total 30J 465.7     23.7Total

SECRÉTARIAT DU PROCESSUS DES SOMMETS30K

30K-299-WS1

638.7 0.0 0.0 16.2 13.0 9.0 28.6 11.9 3.9       721.3     82.6

SECRÉTARIAT DU PROCESSUS DES SOMMETS

(13510)

638.7 0.0 0.0 16.2 13.0 9.0 28.6 11.9 3.9Total 30K 721.3     82.6Total

9081.7 3.6 0.0 240.9 181.3 143.2 633.7 489.5 127.83 10901.7  1,820.0CHAPITRE



Cabinet du Secrétaire généralProject:
Code:Chapitre: CABINET DU SECRETARIAT GENERAL 30A   (10510)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secrétaire général

Le Bureau du Secrétariat général, donnant suite aux mandats et aux politiques émanés de l'Assemblée
générale et des résolutions des Conseils, exerce les fonctions de haute direction liées à la promotion des
relations politiques, économiques, sociales, juridiques, éducatives, scientifiques et culturelles parmi les
Etats membres. Ce bureau donne son orientation au Secrétariat général de l'OEA en qualité d'institution
dotée d'une notion claire et nette des priorités de l'agenda continental ; il prête sa coopération au Conseil
permanent dans le cadre de l'étude et de l'adoption future de politiques, il fournit son appui à la
Commission sur la sécurité continentale du Conseil permanent , il maintient des relations de coopération
avec les organismes spéciaux ainsi que d'autres institutions nationales et internationales et offre des
services de soutien pour la résolution de conflits internationaux, le CICTE et d'autres questions relatives à
la sécurité continentale.

2,421.9

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Le Cabinet du Secrétaire général veille au respect des principes consacrés dans la Charte de
l'OEA, exécute les mandats et obligations confiés au Secrétariat général par les traités, les accords
interaméricains, l'Assemblée générale et les autres corps politiques de l'Organisation.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Cabinet du Secrétaire général adjointProject:
Code:Chapitre: CABINET DU SECRETARIAT GENERAL 30B   (21010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Secrétaire général adjoint

Le montant budgétaire pour ce compte est prévu pour couvrir les coûts liés à décharger les fonctions et les
responsabilités conférées aux sous Secrétaire Général par la charte De l'OEA et d'autres dispositions de
normalisation régissant les opérations de l'OEA et de ses principaux corps définissant la politique.  
Ces fonctions et responsabilités impliquent, entre autres, les services du Secrétaire Général Adjoint au
Secrétaire Général en tant que son conseiller et représentant dans tous les sujets aux lesquels le dernier
confie à lui. Ceci inclut des activités au sujet de la crise politique en Haïti, là où le bureau du Secrétaire
Général Adjoint est profondément engagé dans les efforts de trouver une solution paisible à la crise et de
renforcer la démocratie dans ce pays par la mission spéciale de l'OEA  en Haïti.   Le bureau du Secrétaire
Général Adjoint administre également les fonds pour la paix : Résolution paisible des conflits territoriaux,
comme les activités effectuées par le Secrétariat sous les fonds, comme les efforts de trouver une
résolution paisible du conflit territorial entre Belize et le Guatemala, et la délimitation de la frontière entre
le Salvador et le Honduras. 
 Le bureau du Secrétaire Général Adjoint conseille également le Secrétaire Général, sans omission aux
sujets administratives, sur des sujets concernant des organismes spécialisés interaméricains, Bureaux du
Secrétariat Général dans les Etats membres, la Bibliothèque commémorative de Columbus, le Musée d'Art
des Amériques, la Commission Interaméricaine des Femmes, l'institut Interaméricains des enfants, et les
Présidence du comité du choix et la promotion et le Comité d'éthique.

1,322.5

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Les objectifs généraux du Bureau de Secrétaire général adjoint sont d'appuyer les États membres
de l'Organisation dans la poursuite de leurs objectifs définis dans la Charte de l'Organisation et
d'exercer les responsabilités spécifiques confiées au Secrétaire général adjoint aux termes de la
Charte, des Normes générales et des Instructions en vigueur.

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Service de l'informationProject:
Code:Chapitre: CABINET DU SECRETARIAT GENERAL 30C   (11000)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Si l'on veut poursuivre le projet qui consiste à  actualiser l'image de l'Organisation dans notre Continent et
dans d'autres régions, conformément au mandat émané de l'Assemblée générale visant à diffuser
largement les interventions, les objectifs et les projets de l'OEA, il est indispensable d'entreprendre les
actions suivantes :
 
Informations destinées au grand public : il faudra compléter le plan de rénovation technique actuellement
en cours au sein du Département ; poursuivre le développement d'outils de communication pour les média
( presse, radio, télévision et Internet) ; améliorer les produits en circulation et maximiser les performances
de ce secteur pour lui-même et aussi pour qu'il puisse devenir une source de conseils pour les autres
secteurs du Secrétariat général, les Missions permanentes et les pays observateurs.

Déclaration d'objectifs:
Département de l'information publique
 
L'OEA dans le monde
 
Le Département de l'information publique a pour mission de diffuser le plus largement possible les
valeurs et activités de l'OEA. Il utilise pour cela une technologie et des techniques de pointe pour
atteindre les populations aux quatre coins du Globe et améliorer ainsi leur compréhension des
activités et programmes de l'Organisation.  Ce que nous voulons avant tout c'est offrir des services
de qualité  à nos lecteurs, où qu'ils soient.  
 
LA PUBLICATION AMÉRICAS 
Dans le " Premier Rapport Annuel du Secrétaire général ", adopté par le Conseil de l'OEA le 1er
décembre, 1948 (Doc. C-sa-8), M. Alberto Lleras Camargo avait annoncé la création de la
publication  Américas  " pour stimuler les relations parmi les populations des Amériques, faire
connaître les aspects les plus intéressants de leur développement et de leurs progrès, et donner
une plus grande publicité aux différentes étapes de leur culture. Cette publication devra surtout
présenter ces idées d'une manière attrayante pour le grand public… Sa mission sera de réaliser cet
objectif… grâce à une plus grande utilisation de toutes les sources d'information disponibles, à des
illustrations et à des textes plus attrayants. " Le premier numéro du magazine a été publié en mars
1949 dans les trois langues officielles de l'OEA (anglais, espagnol et portugais). Dans le " Rapport
Annuel du Secrétaire Général ", adopté par le Conseil de l'OEA le 7 décembre 1949 (Doc.
C-sa-42), M. Lleras Camargo avait encore justifié le " travail du magazine Américas pour
disséminer des informations générales concernant les États de notre Continent, conformément à
son objectif fondamental qui est d'informer un public relativement peu informé, qui n'est pas
composé de spécialistes, précisément dans l'espoir d'éveiller l'intérêt de ce public non seulement
pour l'Organisation elle-même, mais aussi pour les nations qui la composent. " 
 
Américas a fidèlement rempli son mandat originel au cours des 54 dernières années. L'objectif
fondamental de cette publication est d'offrir, de façon aussi attrayante et intéressante que possible,
des informations sur les sociétés, les cultures et les valeurs traditionnelles des populations des
Amériques, tout en diffusant des renseignements sur les objectifs et les réalisations de l'OEA et en
encourageant l'idéal d'une coopération interaméricaine. L'objectif qui sous-tend ces efforts est de
promouvoir la confiance et la compréhension, et d'aider à la création d'un environnement favorable
à la coopération entre les gouvernements des États membres, dans le cadre duquel l'Organisation
et ses politiques seraient respectées.

Justification 2005:
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Informations destinées au grand public :  Fonds 12 - Promotion, Ventes de vidéocassettes:  Ventes de
programmes des séries "América Viva" aux universités, aux groupes de réflexion et autres institutions, aux
ONG et aux particuliers. Ces cassettes sont envoyées gratuitement aux stations de télévision publiques et
privées. Les fonds collectés sont utilisés pour acheter des cassettes et des appareils de reproduction des
cassettes.  
 
La Publication Américas : En 2003, le montant total des ventes du magazine - par abonnement, ventes
dans les kiosques, par les médias électroniques, etc.-s'est élevé à EU$333 000. Ces revenus (Fonds 113)
ont été entièrement utilisés pour payer environ la moitié des coûts de tirage, de circulation et de
distribution du magazine. Cela représentait une diminution marginale des ventes par rapport à 2002,
surtout en raison d'une diminution du montant budgétisé dans le Fonds ordinaire en 2001 pour la
promotion des ventes.  Cette diminution ainsi que ses causes et ses effets avaient été prévus, et il en
avait été fait mention dans le programme budget 2002. En 2003, la promotion annuelle du magazine, par

 
La publication Américas :  Américas est indiscutablement la publication la plus attrayante et la plus
importante de l'OEA. Elle présente à ses lecteurs un miroir de leur passé, commun mais disparate, et une
étude réfléchie des événements et des manifestations qui les lient en tant que populations des Amériques ;
elle encourage la compréhension mutuelle nécessaire à la construction des structures économiques,
politiques et sociales stables qui sous-tendent la solidarité inter-américaine. Au cours des 50 dernières
années, elle a  donné à chaque nation des Amériques une image authentique et positive des autres
nations du Continent. Sa principale mission est de poursuivre ce travail.  
 Américas est maintenant publiée tous les deux mois (6 numéros par an) dans des éditions anglaise et
espagnole identiques. L'édition portugaise a été suspendue en 1981. À l'heure actuelle, 55.000
exemplaires de chaque numéro sont tirés et vendus par abonnement ou dans les kiosques (ou ils sont
distribués par tirage restreint) dans tous les États membres.    
 L'Assemblée générale a adopté la Résolution AG/RES. 1839 (XXXI-O/01), qui priait " le Secrétariat
général d'adresser à la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP), par
l'intermédiaire du Conseil Permanent, au plus tard le 31 octobre 2001, un plan d'action triennal appelé à
renforcer la situation financière du magazine [Américas] en faisant des propositions concrètes permettant
d'obtenir des ressources autres que celles du Fonds ordinaire. "  Tandis que la CAAP décidait de ne pas
présenter à l'Assemblée générale le " Plan d'action triennal appelé à renforcer la situation financière du
magazine Américas " (CP/doc.3507/01), qui avait été présenté par le Secrétariat général, les
collaborateurs du magazine n'épargnaient aucun effort pour mettre en oeuvre ces propositions. 
 
Le montant inscrit au budget de 2005 pour le Département des informations publiques/Publication
Américas, comme étant financé par le Fonds ordinaire (EU$2 050 400), est insuffisant pour accomplir les
tâches à réaliser. Pour financer les besoins en produits et équipements du DIP/Américas , un montant
additionnel de EU$353 400 a été demandé.  Il figure en annexe à ce budget. S'agissant du DIP, les
ressources complémentaires permettraient de remplacer l'équipement sans lequel le département ne
pourra pas accomplir les tâches qui lui ont été confiées.  Ces ressources permettraient aussi d'assurer la
publication régulière en anglais et en espagnol du bulletin d'informations de l'OEA, moyen essentiel de
communication avec le monde politique. Pour le magazine Américas, ce financement additionnel
permettrait de compléter les coûts d'impression, de remplacer l'équipement indispensable pour la
microédition  et il permettrait d'augmenter les ventes et la base des abonnés au magazine ; dans les
années à venir, le magazine pourrait ainsi augmenter ses revenus et être moins dépendant d'un
financement du fonds ordinaire.   

2,050.4

Financement extérieur:

*

TOTAL APPROUVE $
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des mesures désespérées de financement, a également été réduite.  Par ailleurs, la réduction du montant
budgétisé dans le Fonds ordinaire pour le magazine dans le Programme budget 2004 diminuera encore les
revenus générés par cette publication en 2005. 
Grâce aux efforts du Bureau des Relations extérieures, la publication Américas a reçu un don de EU$3
200 du gouvernement turc en échange de 200 abonnements au magazine.  Ces abonnements ont été
adressés aux particuliers et institutions choisis par le Gouvernement turc. On ne sait pas si cette initiative
se poursuivra en 2004. Ce montant est inclus dans les EU$333 000 mentionnés ci-dessus.

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)
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PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Ces dernières années, la dynamique du remaniement structurel de l'Organisation, les nouveaux mandats,
l'insuffisance chronique de fonds et la complexité croissante de la nouvelle législation, de la jurisprudence
et des politiques qui touchent les organisations internationales publiques ont créé une demande incessante
de services juridiques de tout type dans tous les services du Secrétariat général, les corps politiques et les
autres organes de l'Organisation.  Face à cette demande, le Département des services juridiques a produit
une gamme constante de services et de produits, y compris, par exemple, la préparation et la négociation
de documents pour refinancer de la dette, les litiges dans les cas de coupure de personnel et les autres
mesures liées au personnel, les demandes liées à la contestation des privilèges et immunités de
l'Organisation, la rédaction des statuts, les décisions du Conseil exécutif, les normes générales, les
nouvelles règles du personnel, les règlements et autres instruments normatifs pour l'administration et les
corps politiques, la préparation et la négociation de contrats d'achat et de vente et de bail d'immeubles et
de biens de capital, la préparation et la négociation de contrats d'assistance technique, le financement
interinstitutionnel de projets et d'acquisitions, la gestion in situ de processus judiciaires et la supervision
d'autres affaires de nature juridique liées à la fermeture de bureaux dans les États membres, la
préparation et la négociation d'accords interinstitutionnels pour des missions spéciales telles que celles de
déminage, et la préparation et la présentation d'avis consultatifs sur une vaste gamme de questions
juridiques.
Tout indique que le demande de services juridiques de la part de l'Organisation ne va pas baisser en 2005.
En effet, à en croire l'expérience des années passées, la demande va continuer de croître, notamment à la
lumière des remaniements structurels en suspens et des rajustements probables à l'effectif du Secrétariat
général. 
Le but du Département, conformément à l'ordre exécutif 96-4, est de satisfaire à cette demande.  Pour y
parvenir en 2005, le Département aura besoin d'un budget d'au moins EU$1 012 900. La majeure partie,
soit EU$928 900, sera destinée à la rémunération de ses huit fonctionnaires - six avocats et deux
secrétaires / adjointes d'avocat. La somme de EU$21 600 (50% des EU$41 300 qui correspondent aux
articles 2-9 du budget du Département) est alloué aux coûts de location; EU$2 800  aux voyages, dans la
plupart des cas pour traiter des cas relevant du Brésil et d'autres lieux de destination.  Le solde sera alloué
aux frais généraux, y compris l'échange d'information avec les département juridiques d'autres
organisations internationales, télécommunications, aux souscriptions de valeur peu importante pour la
recherche juridique en ligne, le maintien de bases de données et de codes juridiques, ainsi que la remise
en place et la réparation d'équipement.  Ce montant est le minimum requis pour maintenir le niveau des
services et pour protéger les intérêts juridiques prévisibles de l'Organisation.

Déclaration d'objectifs:
La finalité du Département dont les attributions ont été tracées par l'Instruction 96-4, consiste à
traiter des questions juridiques qui ont trait aux activités de l'Organisation, à leur relation avec
d'autres institutions, et à l'application de ses normes et règlements internes. Le Département
réalise ses objectifs en fournissant des services consultatifs dans le domaine juridique, de
représentation dans les litiges et négociations, et dans l'élaboration de documents juridiques pour le
Secrétariat général, les organes politiques et d'autres organes En raison de sa nature, ces tâches
sont volumineuses, diverses et intenses.

*

Justification 2005:
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967.9

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

TOTAL APPROUVE $
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PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Inspecteur général

Effectuer des audits internes  de gestion et de vérification de la comptabilité de tous les  bureaux,
départements, programmes, divisions, unités, activités et projets au siège du Secrétariat général, dans
tous les États membres ou dans d'autres lieux. Je demande aussi qu'un poste additionnel de vérificateur
du niveau P3 soit inclus dans la proposition de budget pour 2005. 
Au cours des années précédentes, la Commission des vérificateurs extérieurs a fait état de ses
préoccupations au sujet du niveau de dotation en personnel du bureau de l'Inspecteur général et il a fait
savoir que l'OEA devait veiller à ce bureau  dispose de suffisamment de ressources en personnel et
moyens adéquats pour les besoins d'externalisation et de formation de sorte qu'il puisse remplir son rôle
de conseiller du Secrétaire général et servir de dissuasion au gaspillage, à la fraude et aux abus au sein
de l'OEA.   Notre examen des processus opérationnels a démontré que ces derniers ont été
considérablement modifiés  suite à la mise en œuvre du Système de gestion OASIS et la création de
l'Agence interaméricaine pour la coopération et le développement.  

811.2

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Le Bureau de l'Inspecteur général  mène des examens systématiques de la gestion interne et des
mesures de vérification comptable, des transactions officielles et des procédures opérationnelles
au siège du Secrétariat général ainsi que dans tous les Etat membres en vue de déterminer si les
fonctions de planification, d'organisation, de gestion, de documentation, de comptabilité, de garde
et de contrôle des ressources sont menées de manière performante, efficace et économique, en
conformité avec les instructions, politiques, normes, règlements, manuels, procédures et d'autres
dispositions administratives , ainsi qu'avec les objectifs globaux de l'Organisation et les normes les
plus élevées de pratique administrative. 

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $



Musée d'Art des AmériquesProject:
Code:Chapitre: CABINET DU SECRETARIAT GENERAL 30F   (26010)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Ce budget ne correspond qu'aux ressources minimales nécessaires pour le fonction et la gestion du
bureau du Musée.
Comment utiliser les fonds -.  Pour le transport des oeuvres, il faut inclure les caisses, le transport interne,
les frais de douane, le transport aérien. Assurance des expositions temporaires. Papier, téléphone,
Internet, fournitures de bureau, courrier. La réalisation de catalogues comprend la conception et
l'impression. Matériel de conservation et restauration. Matériel pour conserver les archives de la collection
permanente. Bandes pour les enregistrements vidéo. Matériel pour encadrement. Matériel photographique,
films, révélateur, scanning. Impression d'invitations, distribution. Matériel d'emballage. Matériel pour
l'installation des expositions. Gardes. Traductions. Utilisation de micros pour les inaugurations.  
Pourquoi utiliser les dépenses. Le but visé est de présenter 4 expositions par an dans le musée, 10 dans la
galerie. Préserver la collection permanente. Continuer de tenir les archives, poursuivre le programme de
vidéos, poursuivre les programmes éducatifs et maintenir le musée virtuel. 
Le musée s'est vu contraint de solliciter des fonds à l'extérieur pour financer toutes ces activités, car le
montant qu'il reçoit couvre à peine le coût d'une exposition dans ses locaux. 

699.1

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
Encourager l'étude et l'appréciation des arts et des traditions culturelles des pays membres de
l'OEA  à titre de contribution à la stimulation de la production artistique dans le Continent et à
l'élargissement des échanges culturels et de la coopération à l'échelle interaméricaine. Pendant les
prochaines années, le Musée organisera des expositions qui, tout en stimulant et en instruisant,
refléteront  la recherche artistique et l'innovation dans les pays des Amériques, recueilleront et
préserveront les travaux d'éminents artistes en vue de créer un dossier permanent de leurs
contributions à l'art international. Le Musée s'efforcera aussi de rehausser le contexte éducatif des
collections et expositions à travers des conférences, des publications, d'excursions guidées, des
ateliers pour enfants,  un matériel audio-visuel et des archives. Le Musée fournira aussi des
services de référence aux chercheurs et au grand public et cherchera à accroître l'accès aux
ressources du Musée par le biais d'expositions itinérantes et virtuelles. 

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $
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Responsable: Directeur

La résolution AG/RES.1839 (XXXI-O/01) a prévu " un plan d'action de trois ans en vue du renforcement de
la Bibliothèque Colomb, et a proposé des moyens concrets par lesquels des ressources autres que celles
du Fonds ordinaire peuvent être obtenues ". En 2003, la Bibliothèque a donné les suites pertinentes à ce
mandat et a déposé le montant de EU$41 995,15 dans le Compte Hipolito Unanue découlant de la vente
de publications et de photographies historiques, et des imputations des services de photocopies et de prêts
inter bibliothèques.

Le personnel de la Bibliothèque Colomb offre des services de recherche exhaustive et personnalisés qui
sont essentiels à la mise en œuvre des mandats de l'OEA pour l'année 2005. La demande en matière de
services de référence continue de se multiplier, la Bibliothèque donnant accès à des ressources appuyant
la vision de l'Organisation. La Bibliothèque répond aux besoins actuels des Missions permanentes, du
Secrétariat de l'OEA, de la communauté diplomatique et d'usagers externes en matière de recherche. Les
Archives comportent des documents historiques et assure l'accès aux mesures de portée historique déjà
prises.
L'abonnement à quelques bases de données électroniques a accru la capacité du Service de référence
d'offrir des renseignements à jour en ligne; il faut toutefois augmenter les ressources allouées aux
abonnements aux bases de données ainsi qu'à l'acquisition d'ouvrages, de périodiques et de matériel sous
d'autres supports pour compléter la collection actuelle et offrir un service aussi performant que possible.
En outre, la Bibliothèque est confrontée à une augmentation des coûts de tous ses services de base, y
compris la publication de la Liste annuelle et de l'Index de tous les documents de l'OEA; le coût de
l'entreposage ailleurs qu'à la Bibliothèque des dossiers du Secrétariat et de la destruction des dossiers
obsolètes; les frais communs assignés par le Secrétariat général pour le service Internet et le service de
réseau local, les frais de poste, de photocopie et de téléphone. Il n'y a eu aucune augmentation des
montants concernant les dépenses non afférentes au personnel pour compenser ces changements.

908.4

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

Déclaration d'objectifs:
Offrir le meilleur service de référence possible pour que les clients soient totalement satisfaits.
Conserver et rendre accessibles de manière efficiente les dossiers et documents uniques de l'OEA
qui sont essentiels pour que l'Organisation s'acquitte de sa mission.    

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $
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Responsable: Chef de Protocole

Le Bureau du Protocole a toujours eu pour tâche d'apporter ses conseils au cabinet du Secrétaire général,
et à celui du Secrétaire général adjoint, ainsi qu'au Président du Conseil permanent, au Secrétariat
général, et aux Missions permanentes sur les questions portant sur le protocole.  Il a aussi fourni les
services d'appui que réclament les cérémonies et les manifestations formelles, officielles et sociales.  Ce
bureau assure la liaison entre les Missions permanentes près l'OEA et le Département d'État ainsi que
d'autres institutions fédérales et de l'État.  Pour continuer à s'acquitter de ses attributions, le Service du
Protocole doit être doté de cadres bien formés et de l'appui administratif compétent ainsi que d'un
financement suffisant lui permettant de fonctionner.

492.6

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:
De fournir aux bureaux du Secrétariat général les avis et le soutien technique appropriés pour
toutes les questions se rapportant au protocole, de fournir aux Missions permanentes un soutien
dans ce domaine et d'assurer également la liaison entre les Missions permanentes et le
Département d'Etat. 

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $
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Responsable: Chef de Protocole

Ce poste est requis pour faire face aux dépenses liées aux réceptions officielles offertes par le Président
du Conseil, le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint.

40.7

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Déclaration d'objectifs:

*

Justification 2005:

TOTAL APPROUVE $
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PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Bureau des relations extérieures

Au nombre des activités du Bureau des relations extérieures au cours de 2004, seront inscrites les
suivantes : (1) Entreprendre des démarches auprès des Observateurs permanents près l'OEA en vue
d'obtenir leurs contributions en espèces ou en nature à l'intention des projets et activités de l'Organisation.
Un accent est placé sur l'obtention de ressources émanées des nouveaux Observateurs permanents et
destinées aux nouveaux programmes de l'Organisation, ainsi qu'aux programmes traditionnels, diversifiant
ainsi les contributions; (2)  organiser des rencontres spéciales et des conférences  sur les thèmes
prioritaires de l'agenda interaméricain, en fonction des requêtes formulées par les États membres et par le
Secrétaire général; (3) Tenir des réunions d'information, des séminaires et des visites pour le public
intéressé à l'agenda continental; (4) Multiplier les activités de conférences et colloques avec une
participation accrue des fonctionnaires de haut niveau de l'OEA aux événements, séminaires et
conférences d'autres institutions, par exemple, étendre la "Série de conférences" aux universités locales;
(5) Inviter des experts en diverses disciplines pour participer au Programme informel de déjeuners
organisé par le Bureau des relations extérieures; (6) Augmenter la base de données de l'Association des
études continentales; (7) Accroître la participation d'experts en questions continentales à la publication du
magazine électronique interaméricain "Américas Forum"; (8) Coordonner et exécuter le Projet Américas
2005 en collaboration avec l'Université Rice; (9) Accroître les programmes interactifs du Coin des enfants
de l'OEA.
Dans les faits, le Bureau des relations extérieures (BRE) ne fonctionne pas au maximum de ses capacités,
car le budget qui lui a été alloué ne lui permet  pas de mener à bien les activités nécessaires au plein
accomplissement de son mandat.  En effet, 70 % environ du budget est utilisé pour payer un consultant
qui se charge d'organiser, de mettre en œuvre et d'assurer le suivi des conférences, séminaires, tables
rondes et événements spéciaux ainsi que de maintenir la base de données de contacts liées à ces
activités ; il est également chargé de mettre à jour et d'étoffer la page Internet consacrée aux enfants.
Pour que le BRE puisse fonctionner efficacement et remplir son mandat, qui est de rehausser l'image de
l'Organisation et de faire mieux connaître ses programmes, il faudrait impérativement libérer ces fonds et
disposer d'un poste de grade P-1, dont le salaire brut serait d'environ EU$67 200.  Si le coût budgétaire de
ce poste était plus élevé, il faudrait augmenter les autres objets de dépenses. 
Si cela n'était pas possible, on pourrait accepter une solution temporaire consistant à augmenter le budget
opérationnel du Bureau jusqu'à EU$60 000 (compte non tenu du coût de l'espace occupé par le Bureau).

Déclaration d'objectifs:
Le Bureau des relations extérieures remplit un rôle important dans l'établissement de la présence
de l'Organisation; la sensibilisation aux activités de l'OEA en sa qualité d'organisation régionale de
premier ordre sur la scène mondiale actuelle, et l'encouragement d'un appui concret à ces activités.
Il constitue une réponse positive au nombre sans cesse croissant d'importants mandats qui
émanent des organes politiques de l'Organisation et qui visent à accroître l'échange des
informations et la mise en commun des expériences avec d'autres organismes. À cette fin, nous
faisons tous les efforts possibles pour nous faire connaître et renforcer nos relations avec les
institutions publiques, non gouvernementales et privées, qui portent un intérêt à l'agenda
interaméricain. En outre, la présence du Bureau des relations extérieures envoie un message clair
et net au public selon lequel l'OEA attache un grand prix aux relations avec d'autres institutions et
avec d'autres États non membres de l'Organisation.
À travers ses différentes activités et la mise en œuvre de stratégies de communications, le Bureau
des relations extérieures espère continuer à s'efforcer de rehausser l'image de l'Organisation, de
renforcer les relations de l'OEA et d'accroître la coopération d'organismes extérieures intéressées
comme les ONG, les centre d'études (think-tanks), les organisations intergouvernementales, les
pays Observateurs permanents, les centres d'études supérieures, le pays siège, et les industriels.

Justification 2005:
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En 2003, le Bureau des Relations extérieures a reçu  EU$20 000 du Gouvernement grec pour organiser
une série de conférences sur les thèmes prioritaires du Sommet Spécial des Chefs d'État et de
Gouvernement qui a eu lieu à Monterrey (Mexique).  Mais rien n'indique qu'à l'avenir, le BRE recevra des
contributions volontaires de ses États membres, des pays observateurs, d'autres pays ou de pays
donateurs.  

C'est pourquoi un budget additionnel est inclus qui traduit les besoins réels du BRE. 

465.7

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

*

TOTAL APPROUVE $



Secrétariat du processus des SommetsProject:
Code:Chapitre: CABINET DU SECRETARIAT GENERAL 30K   (13510)

PROGRAMME BUDGET APPROUVE POUR L'AN  2005

Responsable: Directeur

Les demandes d'appui adressées à l'OEA par les 34 pays membres du Continent américain  dans le cadre
des préparatifs et du suivi des Sommets, y compris de la tenue du Sommet lui-même, se sont multipliées
considérablement depuis le Sommet de Québec. L'OEA épaule toutes les activités liées aux Sommets, et
le Secrétariat au processus des Sommets est l'entité de l'OEA chargée de coordonner l'appui aux
Sommets. Cette entité fournit également les services de secrétariat technique auprès du groupe de suivi
de la mise en œuvre des initiatives des Sommets (GRIC).
Les ressources limitées disponibles dans le Fonds ordinaire seront réparties comme suit ce qui permettra
de couvrir une vaste gamme de tâches entrant dans le cadre de la déclaration d'objectifs ci-dessus. En
outre, une explication des besoins de ressources additionnelles est fournie dans chaque cas, justifiant les
fonds supplémentaires requis au titre du Projet  000.

CPR
La somme de EU$60 000 a été programmée pour couvrir les frais d'un contrat de courte durée destiné au
financement des services spécialisés dans les domaines de la conception de l'architecture et la gestion du
site Web de ce Secrétariat, et du recrutement de cadres appelés à l'aider à préparer le Quatrième Sommet
des Amériques prévu en Argentine, et à mener ses activités de vulgarisation.
En fait, le Secrétariat au Sommet a besoin de ressources humaines additionnelles pour donner les suites

Déclaration d'objectifs:
Le Secrétariat au processus des Sommets, sous les auspices de l'OEA, remplit l'office de mémoire
institutionnelle et de secrétariat technique et administratif au processus des Sommets ; appuie les
pays pour assurer le suivi et la préparation des futurs Sommets ; coordonne l'appui qu'apportent les
organes, organismes et services du Secrétariat général dans la mise en œuvre des mandats des
Sommets, et préside le Groupe de travail mixte réunissant les institutions internationales et
interaméricaines. Il fournit également son appui aux réunions sectorielles et ministérielles traitant
des questions intéressant les Sommets. Le Secrétariat aux Sommets des Amériques coordonne
les activités impliquant la participation de la société civile aux activités de l'OEA et au processus
des Sommets, et assure la mise en œuvre des directives pour la participation des organisations de
la société civile aux activités de l'OEA adoptées en vertu de la résolution CP/RES. 759 du Conseil
permanent.
Le Secrétariat au Sommet exerce les attributions de secrétariat technique auprès de la
Commission sur la gestion des Sommets interaméricains et la participation de la société civile aux
activités de l'OEA. Dans l'exercice de ces attributions il fait rapport aux organes politiques de l'OEA
sur les progrès de la mise en œuvre des initiatives des Sommets ; présente des études et formule
des recommandations sur les questions ayant trait aux Sommets sur la demande de cette
Commission, du Conseil permanent ou de l'Assemblée générale, et analyse et soumet des
demandes d'accréditation émanées des organisations de la société civile en vue de leur examen
par la CISC.
Il s'acquitte en outre des fonctions de secrétariat technique auprès du Groupe de travail chargé de
l'élaboration du projet de Déclaration américaine des droits des peuples autochtones. Cette tâche
implique l'appui au président du groupe de travail et l'organisation de consultations entre les
gouvernements et les représentants des peuples autochtones, ainsi que l'établissement de rapports
et documents connexes.
Le Secrétariat aux Sommets des Amériques assure la divulgation des informations sur le
processus des Sommets à diverses parties intéressées, y compris les gouvernements, le secteur
privé, les organisations non gouvernementales, les médias, les milieux universitaires, et la société
dans son ensemble.

Justification 2005:
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nécessaires aux mandats qui lui sont confiés, s'acquitter des tâches ordinaires de suivi des Sommets qui
lui incombent, et répondre aux requêtes liées aux préparatifs du Quatrième Sommet des Amériques prévu
en Argentine en 2005. C'est pourquoi, au titre du projet 000, le Secrétariat a ajouté une demande de deux
postes additionnels au grade G-6 destinés à un fonctionnaire d'administration et à un fonctionnaire
administratif adjoint. Ce Secrétariat n'est en effet pas doté jusqu'à présent d'appui administratif. C'est
pourquoi il lui est difficile de s'occuper de la correspondance, de gérer l'ordre du jour de ses travaux, de
placer des appels téléphoniques, de classer ses dossiers, de conserver sa mémoire institutionnelle,
d'assurer le traitement de ses documents, de s'acquitter de ses obligations financières, et d'administrer les
questions financières.
Le Réseau d'information sur les Sommets qui inclut un accès sécurisé aux documents à diffusion
restreinte, et à l'information publique, est reconnu comme un instrument fondamental auquel peuvent avoir
recours les États membres dans le cadre des travaux des Sommets. C'est pourquoi le Secrétariat
demande que lui soit accordé un poste au grade P-2 destiné à un spécialiste en gestion des sites Web et
en technologies de l'information.  Le Secrétariat sera ainsi en mesure d'assurer l'actualisation permanente
de cet instrument en vue de communications en temps réel, et l'utilisation du Web comme un mécanisme
virtuel pour les préparatifs et le suivi des Sommets. Ce réseau est également critique dans les relations
avec les organisations de la société civile qui demandent un système d'information plus transparent et plus
actuel.
En raison des requêtes multipliées adressées au Secrétariat dans le cadre du suivi des mandats des
Sommets et de l'élaboration des rapports et documents en vue de leur soumission aux réunions du GRIC
et aux Sommets le Secrétariat doit augmenter son personnel pour l'appui dans les recherches, le
traitement des données, la liaison avec d'autres Unités au sein du Secrétariat général de l'OEA et de ses
organismes spécialisés, ainsi qu'avec d'autres organismes intéressés. Un poste au grade P-2 destiné à un
spécialiste en questions des Sommets est également sollicité pour l'exercice de ces fonctions.

Voyages
Le montant de EU$25 000 a été programmé pour financer la participation du personnel du Secrétariat aux
rencontres liées au Sommets, y compris les réunions du GRIC, certaines réunions ministérielles, des
activités préparatoires au Quatrième Sommet des Amériques prévu en Argentine, et des réunions
d'information organisées à des groupes sous-régionales. Le personnel du Secrétariat sera chargé de faire
des exposés pour informer sur les activités relatives aux Sommets dans différents forums dans le
Continent américain afin de promouvoir la mise en œuvre des mandats des Sommets et d'engager la
société civile dans ce processus.
L'expérience récente acquise au Sommet extraordinaire des Amériques qui a eu lieu à Monterrey nous
porte à comprendre que l'appui technique dans les préparatifs et l'organisation des événements dans le
cadre des Sommets exige la présence de divers membres du personnel d'exécution à divers moments, ce
qui explique que le montant sollicité représente le double des sommes budgétisées actuellement. C'est
pourquoi le Secrétariat sollicite un montant additionnel de EU$25 000.

Publications
Le montant proposé de EU$13 000 sera employé pour établir des rapports sur le processus des Sommets
et pour leur présentation à la CISC, au GRIC et au public.
Avec ce montant, le Secrétariat n'est pas en mesure d'établir, d'imprimer et de diffuser des documents et
matériels appropriés pour appuyer le travail accompli par les États membres. Sur la base des frais
encourus dans le passé, un montant additionnel de 
EU$50 000 est requis au titre du Projet 000.

Matériels et fournitures
On s'attend à un coût total de EU$9 000 pour couvrir les frais associés à l'informatique, y compris les
logiciels et les appareils.
Un montant additionnel de EU$6 000 a été sollicité au titre du Projet 000 en vue de la maintenance du
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Outre l'appui qu'il reçoit du Fonds ordinaire, et qui sert à couvrir ses frais de base, le Secrétariat reçoit un
appui financier de trois Fonds spécifiques qu'il administre et qui ont en partie couvert les frais directs
associés aux réunions spécifiques cités ci-après :

1. Réunions du Groupe de suivi de la mise en œuvre des initiatives des Sommets - Fonds spécifique
créé à la suite du Sommet de Québec, SG-SUM- 003:  Ce fonds sert de complément aux ressources
ordinaires employées pour la préparation des futurs Sommets, et pour le suivi de la mise en œuvre des
mandats et la divulgation des activités menées.
2. Fonds spécifique pour appuyer l'élaboration de la Déclaration américaine des droits des peuples
autochtones, SG-SUM-004:  Ce fonds appuie l'organisation et la participation des représentants des
peuples autochtones dans le processus de négociation de la Déclaration américaine.
3. Fonds spécifique pour la participation de la société civile, SG-SUM-005:  Ce fonds dont la création est
actuellement envisagée au sein de la CISC et du Conseil permanent est appelé à fournir un appui
additionnel pour la participation des représentants de la société civile aux réunions liées aux Sommets.
Sur la base de l'expérience acquise, et des efforts continus de mobilisation des ressources,  environ
EU$400 000 sont attendus des contributions volontaires des États membres et des États observateurs
permanents si ceux-ci continuent d'apporter le même soutien qui s'est avéré indispensable pour répondre
aux besoins financiers de base du Secrétariat et ne remplace en aucune façon le financement fixe du
Secrétariat.

matériel de bureau (ordinateurs, imprimantes et télécopieur), et l'achat des fournitures de bureau.
L'expérience a souligné le besoin d'un réapprovisionnement permanent en fournitures de bureau pour les
préparatifs et la tenue des réunions du GRIC et des consultations avec des représentants autochtones
ainsi qu'avec des groupes de la société civile.

Communications
Un montant total de EU$3 900 a été programmé pour couvrir les frais associés à l'accès à Internet et au
réseau, à la télécopie et au téléphone. Les frais de l'accès à Internet et du réseautage s'avèrent trop
élevés pour le budget restreint de EU$3 900 accordé à ce titre (une seule connexion au réseau coûte
EU$360,00). Il est également urgent d'acheter des appareils et d'installer de nouvelles lignes
téléphoniques pour tout le personnel du Secrétariat. Certains sont actuellement même privés de cet outil
de communication. Un montant additionnel de EU$3 000 est sollicité au titre du Projet 000 pour assurer un
contact régulier avec les coordonnateurs des Sommets dans les pays membres ainsi qu'avec les
représentants de la société civile, et pour acheter quelques appareils et lignes téléphoniques.

Autres requêtes
Un montant additionnel de EU$140 000 est sollicité pour appuyer le processus préparatoire au Quatrième
Sommet des Amériques  (3 réunions du GRIC incluant la traduction et l'impression des documents, les
services d'interprétation, la location des salles, le matériel, etc.) et afin de fournir l'appui technique au
Sommet en Argentine (EU$50 000). 

721.3

*Voir l’information détaillée à l’annexe.  (Intranet)

Financement extérieur:

*

TOTAL APPROUVE $
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Liste des sous-programme qui constituent ce chapitre 2005

40A   1,590.5(17020) UNITÉ DU COMMERCE

40B     368.4(17040) SYSTÈME D'INFORMATION SUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (SICE)

41C   2,579.7(19000) L'UNITÉ POUR LA PROMOTION DE LA DÉMOCRATIE

42D     642.0(18510) UNITÉ INTERSECTORIELLE DU TOURISM ET CTO

43A   1,741.1(15510) CABINET EXÉCUTIF DE LA CICAD

44E   1,678.6(18010) UNITÉ DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ENVIRONNEMENT

46F   1,517.2(17510) UNITÉ DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL , D'ÉDUCATION ET CULTURE

48H   1,267.2(15010) BUREAU DE SCIENCE ET DE TECHNOLOGIE

    11,384.7Total



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

4 UNITS ET BUREAUS SPECIALISESCHAPITRE

UNITÉ DU COMMERCE40A

40A-400-WS1

1278.0 0.0 0.0 0.0 2.0 18.5 101.4 5.7 19.9      1425.5    147.5

UNITÉ SUR LE COMMERCE

(17020)

40A-400-WS2

0.0 0.0 0.0 114.6 0.0 0.0 0.0 45.4 5.0       165.0    165.0

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE DES AMÉRIQUES

(17022)

1278.0 0.0 0.0 114.6 2.0 18.5 101.4 51.1 24.9Total 40A 1590.5    312.5Total

SYSTÈME D'INFORMATION SUR LE COMMERCE EXTÉRIEUR (SICE)40B

40B-410-WS1

294.9 0.7 0.0 4.9 2.3 18.9 21.5 14.7 10.5       368.4     73.5

SYSTEME D'INFORMATION SUR LE COMMERCE EXTERIEUR (SICE)

(17040)

294.9 0.7 0.0 4.9 2.3 18.9 21.5 14.7 10.5Total 40B 368.4     73.5Total

L'UNITÉ POUR LA PROMOTION DE LA DÉMOCRATIE41C

41C-420-WS1

451.9 0.4 0.0 7.8 3.5 5.6 174.6 13.5 58.9       716.2    264.3

BUREAU DU COORDINATEUR EXECUTIF

(19010)

41C-421-WS1

698.4 0.0 0.0 41.3 19.7 26.9 0.0 27.2 7.8       821.3    122.9

RENFORCEMENT DES INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES

(19020)

41C-422-WS1

225.7 0.0 0.0 22.5 8.5 0.0 0.0 24.7 1.2       282.6     56.9

ASSISTANCE TECHNIQUE A LA TENUE DES ELECTIONS

(19030)

41C-423-WS1

643.6 0.0 0.0 0.0 6.0 2.0 0.6 14.9 1.2       668.3     24.7

INFORMATION ET DIALOGUE

(19040)

41C-426-WS1

0.0 0.0 0.0 23.3 4.0 0.0 0.0 8.7 0.8        36.8     36.8

FORUM INTERAMÉRICAIN SUR LES PARTIS POLITIQUES

(19080)

41C-427-WS1

0.0 0.0 0.0 11.6 10.0 0.5 1.0 5.9 25.5        54.5     54.5

PROGRAMME SPÉCIAL DE PROMOTION DU DIALOGUE ET DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

(19070)

2019.6 0.4 0.0 106.5 51.7 35.0 176.2 94.9 95.4Total 41C 2579.7    560.1Total

UNITÉ INTERSECTORIELLE DU TOURISM ET CTO42D

42D-430-WS1

523.2 0.0 0.0 9.5 1.8 3.5 25.9 20.5 6.8       591.2     68.0

UNITÉ INTERSECTORIELLE DU TOURISME

(18510)



TOTAL1 2 3 4 5 6 7 8 9 SUM(2,9)Code

Resume par Chapitre et Objects de Depense et Sous-programmes FONDS ORDINAIRE APPROUVÉ 2005

42D-431-WS1

0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 50.8        50.8     50.8

ORGANISATION DU TOURISME DANS LES CARAIBES

(18511)

523.2 0.0 0.0 9.5 1.8 3.5 25.9 20.5 57.6Total 42D 642.0    118.8Total

CABINET EXÉCUTIF DE LA CICAD43A

43A-435-WS1

1572.9 0.0 0.0 15.7 1.6 26.4 112.5 5.3 6.7      1741.1    168.2

CABINET EXÉCUTIF DE LA CICAD

(15510)

1572.9 0.0 0.0 15.7 1.6 26.4 112.5 5.3 6.7Total 43A 1741.1    168.2Total

UNITÉ DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ENVIRONNEMENT44E

44E-440-WS1

1539.9 0.0 0.0 11.0 4.6 4.8 109.8 4.0 4.5      1678.6    138.7

UNITE DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ENVIRONNEMENT

(18010)

1539.9 0.0 0.0 11.0 4.6 4.8 109.8 4.0 4.5Total 44E 1678.6    138.7Total

UNITÉ DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL , D'ÉDUCATION ET CULTURE46F

46F-450-WS1

1352.8 0.0 0.0 10.4 17.6 7.7 90.8 5.6 32.3      1517.2    164.4

UNITÉ DU DEVELOPPEMENT SOCIAL ET L'ÉDUCATION

(17510)

1352.8 0.0 0.0 10.4 17.6 7.7 90.8 5.6 32.3Total 46F 1517.2    164.4Total

BUREAU DE SCIENCE ET DE TECHNOLOGIE48H

48H-470-WS1

1195.2 0.0 0.0 12.4 0.4 15.2 38.6 5.4 0.0      1267.2     72.0

BUREAU DE SCIENCE ET TECHNOLOGIE

(15010)

1195.2 0.0 0.0 12.4 0.4 15.2 38.6 5.4 0.0Total 48H 1267.2     72.0Total

9776.5 1.1 0.0 285.0 82.0 130.0 676.7 201.5 231.94 11384.7  1,608.2CHAPITRE




